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   Introduction générale: 

 

    Le commerce international est l'échange des biens et services, ce type de commerce existe 

depuis des siècles. 

La diversité des richesses mondiales  a conduit les économies à développer les échanges au-

delà de leurs frontières  géographiques, linguistiques ou religieuses ; ce qui a permis les 

heures du commerce extérieur, les échanges entre nations sont devenus obligatoires, puisque 

aucune nation ne peut satisfaire la diversité de ses besoins.  

  Contrairement au commerce intérieur ; le commerce international présente des difficultés 

liées au mode de transport, risque de paiement et de change ainsi que les formalités 

douanières qui diffèrent d'un pays à un autre et aux conditions de financement des 

importations à l'encaissement et à la mobilisation des créances nées des exportations. Il n'est 

pas facile de résoudre ces risques lorsque les  parties en présence sont géographiquement 

éloignées et que les relations qu'elles ont nouées comportent une part d'incertitude surtout 

lorsque l'un ou l'autre des pays est t confronté à des restrictions douanières ou monétaires, 

aussi la différence de langue peut entraîner des erreurs d'interprétation sur les modalités de la 

transaction. Pour établir une sécurité lors des transactions, diverses techniques de paiement à 

l'international ont été mises en place, ainsi lors des négociations commerciales, les modalités 

financières du contrat prennent une importance primordiale. Elles concernent la monnaie de 

facturation, les délais de règlement, le mode de paiement et les techniques, tel que le crédit 

documentaire et la remise documentaire.  

     Cependant, l'exportateur a pour principale souci de se faire payer par ses clients étrangers, 

ils cherchent le mode et la technique de paiement les plus adaptés, parmi les nombreuses 

possibilités plus ou moins complexes, qui n'offrent  pas la même garantie le créancier, il faut 

insister sur la nécessité de concilier les intérêts divergents des contractants. Les intérêts de 

l'importateur et l'exportateur sont en partie contradictoires. Le premier souhaite recevoir sa 

marchandise au meilleur prix et la payer le plus tard possible, alors que le second espère 

vendre en dégageant un bénéfice et d'expédier la marchandise qu'après règlement de 

l'acheteur. 

    Dans toutes opérations d'échanges et de commerce international, interviennent des 

transactions financières et des procédures bancaires à travers des mécanismes tels que le 

crédit documentaire et la remise documentaire qui sont justement le sujet qu'on va traiter dans 

notre travail et plus exactement la comparaison entre les deux. 

 

Problématique : 

   L'objectif de notre travail est de conduire une étude comparative entre le crédit 

documentaire et la remise documentaire, et pour cela la problématique principale qui sera 

traitée est: quelle est la technique de financement la mieux adaptée et la plus avantageuse et la 

moins risquée pour une opération de commerce international? 
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La structure de la recherche : 

  

 Pour répondre à la question posée et pour mieux appréhender l'objet de notre sujet; nous 

avons structuré notre travail en trois chapitres: 

    

  - Dans le premier chapitre, nous allons voir des généralités sur le commerce extérieur, les 

incoterm, le risque commercial, la domiciliation bancaire.  

 

  - Dans le deuxième chapitre, nous présenterons les différentes techniques de paiement à 

l'international.  

 

-Enfin dans le troisième chapitre, il s'agira de l'étude expérimental réalisé à  Boumerdes au 

niveau de l'agence de Boumerdes numéro-111- (BEA). (étude comparative entre le crédit 

documentaire et la remise documentaire)  

 

Sous questions  

 

 Comment se déroule une opération d’importation avec le crédit documentaire ? 

 Comment se déroule une opération d’importation avec une remise documentaire ?  

 Quelle est la différence entre ces deux techniques ?  

 Quelle est la technique la plus avantageuse ?  

 

  Méthodologie de recherche: 

 

  Dans notre travail, nous avons adopté une méthodologie qui est articulé autour d'une 

démarche descriptive qui permet de décrire et d'étudier l'objet du thème, nous avons consulté 

différentes sources d'information (des ouvrages universitaires, sites internet , mémoires et 

aussi nous avons effectué un stage pratique au niveau de la Banque Extérieure de Boumerdes 

BEA -111- en étudiant deux cas de financement par remise documentaire et par crédit 

documentaire. 
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Introduction : 
    Le commerce extérieur est un secteur très attrayant et dynamique. Le groupe de la Banque 

mondiale aide les pays en développement à améliorer leurs accès aux marchés mondiaux et 

renforcer leur participation au système commercial mondial. 

L'importance du commerce extérieur varie en fonction des pays, certains pays n'exportent pas 

pour élargir leur marché intérieur mais juste pour aider certains secteurs tels que les secteurs 

industriels, d'autres sont largement dépendants des échanges internationaux pour 

l'approvisionnement en biens destinés à la consommation immédiate ou leurs revenus ou en 

devise. Le commerce extérieur est né d'un besoin; il crée des emplois de meilleure qualité, 

réduit la pauvreté et ouvre des perspectives économiques, ce moteur grandit la stabilité, 

l'équilibre et la paix dans le monde. 

 

Section 1: Aspects théoriques du commerce extérieur 
 

     1-Définition de commerce extérieur: 
  Le commerce extérieur c'est l'échange des biens et services entre un pays et le reste du 

monde. Ces échanges peuvent porter sur des marchandises mais aussi sur des services et des 

capitaux, le commerce extérieur regroupe toutes les activités liées aux importations et aux 

exportations, les biens et les services qui rentrent sont des importations et les biens et les 

services qui sortent sont des exportations.1 

 

1-1-L'importation : 
 

    L'importation désigne l'action de faire entrer légalement des biens ou des services dans un 

pays donné. Donc c'est l'ensemble des achats de marchandises à l'extérieur d'un pays. 

L'importation implique généralement des échanges commerciaux entre les pays et peut 

concerner une grande variété de produits tels que des matières premières des produits finis…. 

 

1-2-L'exportation : 
 

  L'exportation désignait l'action de vendre à l'étranger une partie de la production des biens 

ou des services, les pays généralement exporter des biens et des services dans lesquels ils ont 

un avantage comparatif, c'est-à-dire des produits qui le peuvent produire de manière plus 

efficace ou à moindre coût par rapport à d'autres pays. L'exportation peut prendre différentes 

formes, notamment l'exportation de produits physiques tels que des voitures, des machines, 

des vêtements ou des denrées alimentaires, ainsi que l'exportation des services tels que le 

tourisme, les services financiers, les services informatiques…2 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Dictionnaire du commerce international.PDF 
2 http://www.glossaire.international.com 

 

http://www.glossaire.international.com/
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1-3-Le solde commercial : 
 

  Le solde commercial appelé balance commerciale, c'est la différence entre la valeur des 

exportations et les importations entre deux pays sur une période donnée. Il est utilisé pour 

évaluer la performance économique d'un pays dans le commerce international, on peut 

s'attacher à analyser de solde de commerce extérieur sur un secteur précisé ou sur la totalité 

des échanges commerciaux extérieurs. Lorsque les exportations d'un pays dépassent ses 

importations, on parle d'un solde  commercial positif, ce qui signifie que le pays vend plus de 

biens et de services à l'étranger qu'il n'en achète. 

 En revanche, lorsqu'un pays importe plus qu'il n'exporte, on parle d'un solde commercial 

négatif.  

Le solde  commercial est généralement considéré comme un indicateur important de la santé 

économique d'un pays, mais il ne doit pas être considéré isolément. Et les sous analysés en 

conjonction avec d'autres variables économiques tel que le taux de croissance du PIB, le taux 

de chômage, l'inflation… pour obtenir une image plus complète de la situation économique 

d'un pays.  

 

1-4-La balance des paiements :  
  
    La balance des paiements est un outil utilisé en économie pour enregistrer l'ensemble des 

transactions économiques entre les résidents d'un pays et le reste du monde sur une période 

donnée, généralement une année. Elle mesure les flux monétaires liés aux exportations et aux 

importations des biens, des services des capitaux et de transfert entre pays. La balance des 

paiements est un outil important pour évaluer la santé économique d'un pays, ses relations 

commerciales avec le reste du monde, sa compétitivité et sa capacité à attirer des 

investissements 

 

1-5-Présentation de la chambre de commerce international : 

 
     La Chambre de commerce international (CCI) est une organisation mondiale qui rassemble 

des entreprises, des chambres de commerce et des associations commerciales du monde 

entier, fondée en 1919 est basée à Paris en France. 

    La CCI joue un rôle important dans la promotion du commerce international et de 

l'investissement, elle offre une plateforme pour le dialogue entre les entreprises, les 

gouvernements et les organisations internationales afin de développer des politiques 

commerciales favorables et de résoudre les différends problèmes commerciaux. 

    La CCI compte des milliers de membres provenant de divers secteurs et pays, et elle est 

organisée en comité et commission spécialisée qui travaille sur des sujets tels que le 

commerce international, les finances, la propriété intellectuelle, l'environnement….  

 

      1-5-1-Les services de la chambre du commerce international : 
La CCI contient 6 services qui sont: 

- la Commission des pratiques commerciales internationales 

- la Cour internationale de l'arbitrage 

- le bureau maritime international 

- le bureau contre le crime commercial 

- le bureau d'enquête sur la contrefaçon 

- l'Institut des affaires internationales 
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2-Historique de commerce extérieur : 
 

   Le commerce international a traversé plusieurs étapes à travers le temps, il trouve son 

origine au XVIIe  siècle période à partir de laquelle activité économique se développe.  

 

 

    2-1-Naissance de commerce extérieur : 
  Le commerce international s'est développé à partir du  XVI ème siècle sous l'influence 

combinée de  l'essor du commerce maritime, de la découverte du Nouveau Monde et de 

l'organisation des nouvelles méthodes de production, en reconnaissant l'implantation de 

marchand et la légitimité de l'activité économique. 

     Le commerce extérieur, commence à  prendre sa forme actuelle à partir du XIXème siècle 

avec l'émergence des États-nations et la prise de conscience que le commerce extérieur 

contribue à accroître la puissance et L'aura des états sur la scène internationale. 

 

 

    2-2-Développement des échanges internationaux :  
     Le développement du commerce international a connu une première phase d'expansion 

après la fin de la Seconde Guerre mondiale durant la période appelée <<les 30 glorieuses>>, il 

se traduisait en particulier par le développement des ventes internationales de marchandises, 

que ce soit les matières premières, les produits manufacturés ou les produits agricoles. 

    Et s'est traduit aussi par des contrats de construction d'infrastructure et des opérations 

immobilières internationales, la mondialisation et l'ouverture des marchés étrangers 

notamment par le développement des investissements directs 

      
 

3-Évolution de commerce extérieur en Algérie : 
    La diversification géographique des partenaires commerciaux est l'objectif principal de la 

politique commerciale algérienne; mais la colonisation de l'Algérie par la France durant plus 

d'un siècle et le caractère exclusif de cette dernière non guère favorisé cette volonté.  

 

    L'Algérie n'a pas cherché à diversifier dans le but unique de diversifier point, les paroles du 

ministre du Commerce de l'époque point l'Algérie doit acheter aux pays qui importent ses  

produits et pour les montants convenables, expliquent clairement que l'Algérie cherche avant 

tout des partenaires lui garantissant le plus de profils. 

     

4-Les éléments fondamentaux des opérations de commerce extérieur : 
  Le commerce extérieur comprend toutes les opérations sur le marché mondial, l'existence du 

commerce extérieur ne s'explique pas par les différences de prix et donc de coût de 

production, mais par la différenciation des produits, et des politiques stratégiques de 

recherche de qualité, la compétitivité structurelle supplante alors la compétitivité prix. Une 

bonne connaissance des éléments fondamentaux des opérations du commerce international et  

fondamentale pour limiter ces  risques, et faire face au conflit et mieux conduire les 

négociateurs des contrats commerciaux qui constituent l'élément de base de toute transaction.  

 

4_1-Contrat commercial : 
 Le contrat vise à établir les droits, les responsabilités et les obligations de chaque partie 

impliquée dans la transaction afin de protéger leurs intérêts respectifs. Un contrat précise les 
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détails de la transaction telle que les produits ou les services échangés, les quantités, les prix, 

les détails de livraison, les modalités de paiement et les garanties. 

L'objectif d'un contrat commercial est de formaliser les termes et les conditions d'une 

transaction et de prévoir des recours en cas de litige, favoriser une relation de confiance et 

d'assurer la conformité légale. 

 

 4-1-1-Définition de contrat commercial : 
 

  Le Contrat commercial c'est un accord de volonté donnant naissance à des obligations qui 

sont juridiquement obligatoires ou reconnues, et qui implique une opération de mouvement 

transfrontalier de bien ou de service mettant en jeu des ordres juridiques différents.  

Le contrat commercial peut prendre différentes formes, quelqu'un contrat d'achat, un contrat 

de vente, un contrat de distribution, un contrat de fourniture, un contrat de prestation de 

service, etc. Chaque type de contrat commercial aura ses propres spécificités en fonction de la 

nature de la transaction. 

Il est recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit commercial lors de la rédaction 

ou de la signature d'un contrat commercial afin de garantir sa validité et sa conformité aux lois 

et réglementation en vigueur.  

 

4-1-2- l'offre commerciale: 
    
  L'accord des deux parties dépend de l'offre commerciale faite par le vendeur, de ses 

conditions générales de vente et de l'acceptation de l'acheteur. Ainsi, le contrat entre en 

vigueur à la signature des deux parties, généralement après avoir rempli certaines conditions 

préalables, paiement des acomptes, mise en place d'une garantie de restitution d'avance. 

 

  Cependant, élaborer une offre attrayante et précise est un élément clé du processus de vente, 

c'est le premier engagement de l'exportateur à fournir un produit ou une prestation dans le 

cadre de conditions définies. 

 

  L'offre présente plusieurs caractéristiques, sa rédaction doit observer un certain nombre de 

précautions car c'est la base du contrat de vente, les clauses abusives ou excessivement sont à 

éviter.3 

4-1-3-Effet de contrat commercial   : 
   

  Les effets du contrat concernant les obligations des parties et les transferts de propriété et de 

risque. 

 

Obligation des parties : 

 

a-Obligation de vendeur : 
 Garantir la conformité des marchandises aux spécifications du contrat 

 Livrer la marchandise dans les délais fixés 

 Remettre les documents se rapportant aux marchandises à livrer 

 

 

                                                           
3 CHATILION Stéphane « le contrat international » 
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b-Obligation de l'acheteur : 
 L'obligation de payer le prix 

 L'obligation de prendre livraison de la chose 

 Vérifier la conformité des biens 

 

 

B. Transfert de propriété et de risque : 

 

a-transfert de propriété :  
   Un transfert de propriété désigne le processus par lequel la propriété d'un bien ou d'un actif 

et légalement transférer d'une partie à une autre point cela peut se produire dans divers 

contextes, tel que l'achat et la vente de bien immobilier, des véhicules, d'entreprise ou 

d'action. 

    Dans le cadre d'un transfert de propriété, certaines étapes doivent généralement être suivis 

pour garantir la validité la validité et l'égalité de la transaction point cela peut inclure la 

préparation et la signature d'un contrat de vente ou d'un acte de transfert, ainsi que la 

réalisation de diverses formalités administratives , tel que l'enregistrement du transfert auprès 

des autorités compétentes.  

 

b-transfert des risques : 
  Le transfert des risques, également connu sous le nom du transfert des risques d'entreprise, 

fait référence à l'action de transférer la responsabilité des risques et des conséquences 

associées à une activité ou un événement à une autre partie point il s'agit d'une stratégie 

utilisée par les individus, les entreprises et les organisations pour réduire leur exposition au 

risque et pour partager la charge financière liée à la gestion des risques. 

 

4-1-4-Les clauses du contrat de vente internationale : 

 
   Le contrat du commerce international regroupe généralement  quatre types de clauses.  

 

A-Clauses générales : 
Il s'agit de: 

 Préambule exposant un résumé de projet 

 Identifier des contrats 

 Nature et objet du contrat 

 Définition de certains termes afin d'éviter toute mauvaise interprétation 

 Liste des documents contractuels 

 

B-Clauses techniques et commerciales : 
Les éléments techniques et commerciaux définissent ; 

 La nature de produit; sa composition,  ses spécifications techniques, sa qualité 

 Nature de l'emballage 

 Délais d'exécution et mode de traitement des pénalités de retard 

 Protocole de contrôle et d'examen de conformité 

 Conditions de modification du contrat, par voie d'avenants  

 

C-Clauses financières : 
   Pour les clauses financiers il s'agit de déterminer: 

 Quantité, prix et montant total 

 Frais inclus dans le prix, l'incoterme  
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 utilisé 

 Mode de paiement ainsi que la monnaie de facturation et de paiement 

 Garantie bancaire à mettre en place 

 Les données fiscales et douanières 

 

D-Clauses juridiques liées à l'exécution du contrat : 
Les clauses juridiques portent sur: 

 La date de mise en vigueur du contrat 

 Conditions du transfert des risques et de propriété ainsi que les données concernant la 

livraison de la marchandise 

 Conditions juridiques liée aux garantie bancaire 

 Droit applicable au contrat accepté par les deux parties: il ne doit pas être 

contradictoire avec les dispositions prévues par la réglementation des deux pays 

 Règlement des différends autres la possibilité de règlement à l'amiable, une clause 

compromissoire, doit être prévu obligatoirement dans le contrat 

 

E-Clause de force en majeure : 
  La force majeure se définit comme étant un événement imprévisible n'exonère la partie 

concernée des sanctions prévues par le contrat, toutefois cette notion qui est différente d'une 

législation à une autre est souvent à l'origine de plusieurs litiges.  

  

Aussi il convient de prévoir dans le contrat une énumération assez limitative d'événement 

constitutifs de la force majeure. 

 

F-Clauses de résiliation: 
  Cette clause intervient pour régler les cas de mauvaises exécution ou de non exécution du 

contrat, parmi les éléments que doit contenir un contrat, nous avons cité incoterm qui sert à 

définir le partage des risques et des frais pour acheminer la marchandise et la liste des 

documents en vue de s'assurer de l'exécution des obligations de chaque partie. 4 

 

5-Les incoterms : 
    
  Les incoterm définissent notamment les points de transfert des coûts et des risques entre le 

vendeur et l'acheteur, ainsi que les obligations liées au transport, à l'assurance et aux 

formalités douanières. Ils spécifient qui est responsable des frais de transport, des formalités 

douanières, des assurances et des risques de perte ou de dommage des marchandises à des 

différentes étapes du processus d'expédition. 

   

En utilisant les incoterm, les parties impliquées dans une transaction commerciale 

internationale peuvent éviter les malentendus et les litiges en clarifiant les responsabilités et 

les attentes de chacun point cela facilite la gestion des coûts et des risques associés au 

commerce international, en permettant aux entreprises de planifier et de budgétiser plus 

efficacement leur opération d'importation et exportation. 

  Les incoterm sont des termes normalisés qui ont pour but de fournir un ensemble de règles 

claires et uniformes pour le commerce international, en définissant les obligations et les 

                                                           
4 « le commerce international, paiement, financement et risques » mémoire des B ; école supérieur des banques. 

Algérie 2003 p8 
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responsabilités des parties impliquées dans une transaction commerciale, ce qui contribue à 

une exécution fluide et efficace des opérations d'import-export.  

  Il est important de noter que les incoterm ne couvrent pas tous les aspects d'une transaction 

commerciale internationale, tel que les conditions de paiement ou les droits de propriété 

intellectuelle. Ils se concentrent principalement sur les aspects liés au transport et à la 

livraison des marchandises. 

   Il est recommandé au parti d'utiliser les incoterm approprié dans le dans leur contrat 

commerciaux et de se référer à la dernière version publiée par la Chambre commerciale 

internationale pour garantir une compréhension et une application correcte des termes.  

 

5-1-Définition des incoterm: 
   Les incoterm également connu sous le nom de terme commerciaux internationaux, sont une 

ensemble des règles et de normes international utilisé dans le commerce international pour 

définir les droits et les obligations des acheteurs et des vendeurs lors de la livraison de 

marchandises ils ont été développés par la CCI afin de standardiser les pratiques 

commerciales et de faciliter les échanges internationaux.  

    Donc, les incoterm sont le résultat d'une quantification des modalités d'une transaction 

commerciale. 

  

5-2-La classification des incoterm: 

 

Les incoterm sont régulièrement révisés par la CCI afin de les adapter aux évolutions du 

commerce international point la version la plus récente est entrée en vigueur le 1er janvier 

2020 et comprend 11 termes ; 

 EXW (EX Works) : le vendeur a le minimum de responsabilité, sa seule obligation 

étant de mettre la marchandise à la disposition de l'acheteur dans une usine. Tous les 

frais et risques au transport de la marchandise du point de chargement au lieu de 

destination, sont à la charge de l'acheteur qui fournit également le véhicule sauf 

convention contraire, l'acheteur est responsable de changement la mise je dois export 

est à la  charge de l'acheteur. 

 FCA (Free Carrier) : le vendeur livre les marchandises à un transporteur désigné par 

l'acheteur dans un lieu précis, et là je te reprends en charge les coûts et les risques à 

partir de ce point.  

 FAS (Free Alongside Ship) : le vendeur a pour obligation de livrer la marchandise le 

long du navire sur le quai ou dans les allèges point l'acheteur doit supporter tous les 

frais il désigne le navire, paie le fret maritime point tous les frais et les risques de perte 

ou de dommage inhérent au transport de marchandise, du point de chargement au lieu 

de destination sont à la charge de l'acheteur point les formalités sous douane à 

l'exportation sont à la charge de vendeur. 

 FOB (Free On Bord) : le vendeur doit mettre la marchandise à bord du navire au port 

d'embarquement convenu dans le contrat de vente. Il doit s'occuper des formalités 

d'exportation et met sous douane  la marchandise en  vue de son exportation.  

 CFR (Cost and freight) : le vendeur est responsable de livraison des marchandises à 

bord du navire désigné par l'Acheteur dans le port convenu, elle supporte les coups du 

transport maritime. 

 CIF (Cost, Insurance, and freight) : le vendeur est responsable de la livraison des 

marchandises à bord du navire désigné par l'Acheteur dans le port convenu, elle 

supporte les coûts du transport maritime et de l'assurance.  
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 CIP (Carriage and Insurance Paid To) : le vendeur est responsable de la livraison 

des marchandises au transporteur ou un endroit désigné, et supporte les coûts du 

transport et de l'assurance jusqu'à cette destination. 

 CPT (Carriage  Paid To) : le vendeur livre les marchandises au transporteur ou un 

endroit désigné, et supporte les coûts du transport jusqu'à cette destination. 

 DAP (Delivered at Place) : le vendeur livre les marchandises à l'acheteur à un endroit 

convenu sans décharger les marchandises. 

 DDP (Delivered Duty Paid) :cet incoterm implique l'obligation maximum pour le 

vendeur point c'est le vendeur qui s'occupe de tout, il doit commander et payer le 

transport, et aussi il doit dédouaner les marchandises à l'import, payer les droits et taxe 

exigible, elle est responsable de tous les risques et les frais jusqu'à la livraison chez 

l'acheteur. 

 

5-3-Le rôle des incoterm : 
      Les incoterm sont utilisés pour clarifier les termes et conditions de livraison des 

marchandises, et ils sont largement utilisés dans le commerce international. Ils définissent les 

droits et les obligations des vendeurs et des acheteurs dans les contrats commercial et des 

règles standardisées pour des situations courantes telles que les transferts de marchandises 

d'un pays à un autre, les assurances, les formalités douanières, les frais de transport et les 

responsabilités en matière de chargement et de déchargement. 

    Les incoterm déterminent notamment la répartition des coûts, des risques et des 

responsabilités entre les parties impliquées dans une transaction commerciale. 

 

5-4-Les limites des incoterms : 
    
     Bien que les incoterms facilitent grandement les échanges internationaux en donnant une 

interprétation homogène aux termes commerciaux, ils ne résolvent pas tous  les problèmes et 

présentent certaines lacunes, dont notamment le problème du transfert de propriété, le 

caractère facultatif et l'obligation de faire des ajouts.  

 

Section 2: Les risques  liées  commerce international et les garanties 

bancaires  
 

1-Les risques liés au financement du commerce extérieur : 

     Le financement du commerce extérieur présente certains risques qui peuvent avoir un 

impact sur les entreprises et les économies. 

 

     Risque commercial : 

  Un risque commercial désigne la possibilité qu'une entreprise subisse des pertes financières 

ou des conséquences négatives en raison de facteurs liés à ses activités commerciales, il s'agit 

des incertitudes et des dangers auxquels une entreprise peut-être confrontée lorsqu'elle essaie 

de générer des revenus à partir de ses opérations commerciales. 
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 1-1-Risque de non paiement : 
 

    Le risque de non-paiement fait référence à la possibilité qu'une entreprise ne puisse pas 

honorer ses obligations de paiement, tel que rembourser un prêt, régler une facture ou 

effectuer un paiement convenu. 

      Ce risque peut concerner différents types de transactions, tels que les prêts bancaires, les 

contrats commerciaux, les ventes à crédit ou les transactions entre particuliers. 5 

 

1-2-Risque de change : 
 

1-2-1-Définition de risque de change: 
   Le risque de change fait référence à la possibilité de subir des pertes financières en raison de 

fluctuation des taux de change entre deux devises. Il survient lorsque des transactions 

commerciales ou financières impliquent des paiements dans une devise différente de celle 

utilisée par une entreprise ou un individu. 

   Une opération de change est un accord bilatéral d'échange devise X contre des devises Y, un 

cours déterminé, l'échange ayant lieu au plus tard 48 heures ouvrées par transfert d'un compte 

bancaire à un autre. 

   La position de change: 

a-fermé : veut dire que les créances égale les dettes, doit être au même devise  

b-ouverte: veut dire que les créances sont supérieures aux dettes. 

   

1-2-2-Naissance de risque de change: 
     

    La transaction internationale se caractérise généralement par les phases suivantes: l'offre 

d'un catalogue, la commande, la facturation, l'expédition et le paiement point durant ces 

différentes périodes, on ne peut parler du risque certain de change( risques économique de 

change faire la parenthèse qu'une fois le contrat commercial est signé. C'est-à-dire que 

l'entreprise connaît la devise retenue, le montant du contrat est souvent  les délais de paiement 

et de livraison. 

 

 1-2-3- risque de change à l'exportation: 

   Lorsqu'un exportateur fait des propositions de prix ou présente un devis libellé en devise, il 

se trouve en risque aléatoire de change car il ne sait pas si un contrat commercial va naître 

suite à cette proposition. 

Il en est de même lorsque l'entreprise pratique la vente à l'export sur catalogue elle se trouve 

en risque aléatoire de change tout au long de l'année. 

Après la phase d'offre et de négociation, en cas d'accord, un contrat commercial est signé 

entre les deux parties. À partir de ce moment, l'exportateur se trouve en risque économique de 

change, qui doit être lancé aux différencier selon les différentes phases qui séparent la 

signature du contrat de paiement définitif. 

   

1-2-4-risque de change à l'importation : 
   Lorsqu'une entreprise importe des produits semi-ouvrés ou des matières premières, libellés 

en devises , elle doit gérer son risque de change entre la date de facturation et la date de 

règlement. Si les produits importés entrent dans la période duction produits finis, destinés , 

                                                           
5 L’ouvrage CORINNE »commerce international »4eme édition 
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par exemple à l'exportation une mauvaise gestion de risque de change provoque une 

augmentation du coût de revient donc une perte de compétitivité. 

 

1-3- les risques liés au financement du commerce international par les 

techniques documentaires de règlement: 

    Le financement du commerce international est toujours soumis à des risques majeurs, ces 

risques associés au commerce international sont généralement dû à deux types de 

financement, la remise documentaire et le crédit documentaire6. 

 

1-3-1- les risques liés à la remise documentaire : 
    Dans une opération de remise documentaire, chaque intervenant est exposé à un certain 

nombre de risques; 

 

 Les risques associés à l'importateur: le risque dans ce cas il y est directement à la 

marchandise non conforme à la commande en quantité et/ou en qualité.  

 

 

 Les risques associés à l'exportateur: un risque de non-paiement reconnu par 

l'exportateur dans le cas d'une remise documentaire contre acceptation après libération 

de la marchandise. l'exportateur ne dispose, comme garantie que de la traite acceptée 

par l'importateur, si l'acheteur a levé les documents contre acceptation d'une traite, 

l'entrée en possession des documents lui permet également de prendre possession de la 

marchandise mais(accepter n'est pas payer) et la traite acceptée peut donc resté impayé 

alors que l'acheteur a retiré la marchandise, risque de non-paiement pour cause de 

faillite par exemple. 7 

 

 Les risques associés à la banque remettante ²: le fait que l'importateur a payé ne 

garantit pas sa banque régulièrement celle de l'exportateur point parfois l'obtention des 

devises nécessaires pour le règlement peut être assez compliqué et ajouter des délais 

supplémentaires. 

1-3-2- les risques liés au crédit documentaire: 

   Dans le cadre d'un crédit documentaire, chaque partie a exposé à un certain nombre de 

risques; 

 Les risques pris par l'importateur: le risque dans ce cas elle est directement à la 

marchandise non conforme à la commande du point de vue de la quantité et/ou sa 

qualité. Pour éliminer ce risque, l'importateur peut faire contrôler la marchandise avant 

son expédition par un représentant ou par un tiers qui sera sur place. 

 Les risques pris par l'exportateur: c'est le risque de non-paiement, qui résulte de 

l'insolvabilité de la banque et maîtrise ou notificatrice 

 Les risques pris par la banque émettrice : la banque s'engage à régler des 

documents qui sont en conformité avec la demande initiale, quelle que soit la situation 

financière de son client, elle couvre ainsi le risque d'insolvabilité de son client.  

 Les risques pris par la banque notificatrice: en cas de simples notification, la 

banque doit faire diligence en examinant les documents avant de les transmettre, cela 

étant, elle n'a pas d'obligation absolue de vérification, sans risque financier et donc nul 

                                                           
6 « Management et opérations de CI Importer-Exporter » 7eme  édition P320 
7 Document interne de BEA 
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dans le la mesure où le crédit reste payable au caisse de la banque émettrice sur 

laquelle repose le risque final. En cas de confirmation, la banque engage directement 

sa responsabilité sur deux aspects. Elle couvre le risque d'insolvabilité de la banque  

émettrice ou le risque payé de non transfert dans la situation où les documents remis 

seraient conformes elle devra payer le vendeur. 

 

2-Les garanties bancaires : 
 

    Dans le cadre des opérations du commerce international, l'acheteur veut être assuré que le 

produit commandé sera  fabriqué, livré et conforme aux conditions du contrat( délai, prix, 

qualité, performance), le vendeur souhaite être payé. 

Chaque partie va souhaiter la mise en place de techniques bancaires sécurisantes. Le vendeur 

opte pour un paiement à la commande, exige le paiement par crédit documentaire ou des 

garanties de paiement, l'acheteur souhaite bénéficier de garantie au titre du la bonne exécution 

du contrat par exemple.  

   Pour cela les banques décident d'offrir des différents types des garanties( caution et 

garantie)  

  On parle indifféremment des cautions ou des garanties bancaires, leur forme et le rôle sont 

identiques point, ce sont des engagements par signature écrit par la banque du fournisseur 

d'ordre et pour compte de celui-ci en faveur de l'importateur. 

    2-1-1- la différence entre la garantie la caution: 

    Le terme caution est souvent utilisé à tort en matière de garantie internationale, donc tout 

d'abord, on va procéder à la différenciation entre une garantie une et un cautionnement à 

travers leurs définitions. 8 

 

    2-1-2-Définition de caution : 
   
Le cautionnement désigne un contrat par lequel une personne physique ou morale s'engage à 

payer la dette d'une autre personne lorsque cette dernière se trouve dans l'incapacité de 

pouvoir le faire. La personne qui engage sa responsabilité pour recouvrir la dette et appeler la 

caution, c'est la l'origine de la dette, le débiteur principal, et le receveur de la dette le 

créancier. 

    Le cautionnement fait partie des sécurités et garanties accordées à un créancier qui lui 

assure le paiement de sa créance, quelle que soit la situation 

  D'une autre façon, la caution est un engagement accessoire qui se réfère au contrat 

commercial en cas de mise en jeu, le bénéficiaire( l'acheteur étranger) doit fournir la preuve 

que  le contrat principal n'a pas été rempli correctement par l'exportateur9. 

 

  2-1-3--Définition de garantie : 
 

  La garantie est un engagement principal et non accessoires, il s'agit en fait d'un engagement 

autonome, indépendant des rapports de droit existant entre les parties au titre du contrat de 

base qui lui a donné naissance. 

   Néanmoins, les conditions générales des garanties sont souvent identiques, ce qui justifie 

l'appellation courante commune de caution ou garantie. 

   Une opération de garantie nécessite l'eau obligatoirement l'intervention d'une banque il 

s'agit donc d'une relation triangulaire ; l'exportateur- banque garante-acheteur étranger.  

                                                           
8 Les opérations bancaire a l’international –ED-banque, Paris 199 p133 
9 Journal du net Fr/business cautionnement 
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 2-2-Les garanties en faveur de l'importateur : 
     On distingue quatre types: 

    2-2-1- la garantie de soumission (BID BOND) : 

    Dans le cadre de grands contrats, les entreprises ou les gouvernements étrangers recourent 

aux procédures d'appel d'offres, afin de recenser  les différents fournisseurs internationaux 

potentiels et de choisir la meilleure offre pour exécuter leur marché. Cette garantie permet à 

l'acheteur étranger de s'assurer contre le risque de non conclusion du contrat. 

   Par cette garantie, l'importateur pourra être indemnisé d'un certain montant (entre deux à 5 

% de la valeur estimée du contrat) dans le cas où l'adjudicataire retirerait son offre durant la 

période de l'examen des propositions. 

 

2-2-2-La garantie de bonne exécution (Performance Bond) : 
   Elle est aussi appelée garantie de bonne fin point, un langage la banque à payer une somme 

forfaitaire en cas de manquement du vendeur à ses obligations contractuelles. 

   La banque ou l'assureur a le choix entre indemniser le maître d'ouvrage qui subit des pertes 

de fait de la rupture de contrat ou trouver une autre entreprise pour achever les travaux. 

   L'effet de la garantie d'exécution cesse lors de la réception provisoire des travaux par le 

maître d'ouvrage dans certains cas à la réception définitive donc elle est donnée lors de la 

signature du contrat et garantit à l'acheteur que la livraison ou le montage sera mené à terme 

dans des bons conditions 

 

2-2-3-La garantie de restitution d'acompte ( advance payement bond) : 
     Cette garantie garantit à l'acheteur étranger que les acomptes versés lui seront remboursés 

si les travaux ne sont pas exécutés.  

    La garantie prend effet à la réception de l'acompte par l'exportateur jusqu'à la livraison du 

matériel et parfois jusqu'à la réception provisoire. Donc l'acheteur ne versera l'avance prévue 

que s'il reçoit une garantie de restitution d'avance destinée à lui assurer le remboursement ou 

la restitution de tout ou d'une partie de cette avance en cas où l'exportation ne remplirait pas 

ses engagements contractuels, son manteau correspond à celui de l'acompte qui varie en 

général entre 5 et 15 %. 

 

2-2-4-La garantie retenue de garantie : 
   Cette garantie prend le relais de la caution de bon exécution en couvrant les vis de la 

construction ou d'entretien pendant la période d'essai qui se situe entre la réception provisoire 

et la réception définitive des travaux souvent si moi ou un an.  

   Le contrat peut faire mention d'un pourcentage du montant du contrat qui sera retenu par 

l'acheteur à titre de garantie, et régler à l'exportateur, seulement à la fin du marché. Cependant 

cette retenue de garantie peut être réglée au début de la période de garantie du marché contre 

la présentation par l'exportateur d'une garantie appelée garantie de retenue de garantie, 

garantissant toutes les obligations contractuelles de l'exportateur pendant la période de 

garantie du matériel ou de la construction. 

    Cette garantie sera mise en jeu par l'acheteur étranger dans le cas où le matériel fourni ou la 

construction effectuée ne serait pas conforme au cahier des charges ou les finitions 

imparfaites, le montant de cette garantie représente généralement 10 % du montant du 

contrat10. 

 

 

 

                                                           
10 Livre, management des opérations de C.I  Imp/Exp  p166 
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  2-3-Les garanties en faveur de l'exportateur :  

 

  L'exportateur verse des sommes d'argent pour garantir la performance de sa vente, il passe 

son tour exiger de son client des garanties à sa faveur pour se couvrir contre les risques qui 

peuvent l'affecter. 

 

 2-3-1-Lettre de crédit STAND-BAY: 
   Les lettres de crédit peuvent servir de moyen d'indemnisation ou bien de garantie de 

paiement d'un prix, il s'agit de garanties bancaires et émises sous forme de crédit 

documentaire. Elle s'en va là-bas jusqu'à l'exécution des obligations contractuelles du 

vendeur, et payable contre une simple attestation de bénéficiaire certifiant les défauts 

d'exécution de vendeur. 

 

2-3-2-Crédit documentaire : 
   Le crédit documentaire s'est développé en réseau du besoin de sécurité qui provoque 

simultanément l'exportateur et l'importateur. Pour cela, la technique du crédit documentaire 

s'est dégagée progressivement de la pratique bancaire on veut de satisfaire les besoins de 

sécurité qui implique le commerce international, le crédit documentaire est une garantie de 

paiement émise par une banque en faveur d'un exportateur. 

  

2-4-les autres garanties : 
     Pour assurer le financement du commerce international plusieurs garanties peuvent entrer 

en vigueur pour le rassurer.  

 

2-4-1-Les garanties directes: 
   On dit qu'une garantie est directe si elle est mise par la banque de l'exportateur et adressée 

au bénéficiaire. 

    Parfois, un réglementation du pays de l'acheteur exige que l'émission de l'acte de garantie 

soit faite par un organisme local, d'où la nécessité pour le banquier de recourir à son 

correspondant à l'étranger. La banque de l'exportateur va demander à son correspondant la 

délivrance de l'acte pour son compte et sous sa responsabilité. 

 

2-4-2- les garanties indirectes: 
   Les garanties indirectes sont de plus en plus fréquentes, en Grande Dame des exportateurs 

qui doivent payer des commissions plus importantes. 

   Les garanties peuvent être indirectes si la banque demande à une banque locale de mettre la 

garantie pour son compte, ses  instructions constituent alors là contre garantie. 

2-4-3- l'assurance-crédit: 
      L'assurance crédit est une forme très particulière d'assurance qui garantit les banques 

contre les défauts de paiement de leurs clients. 

   Cette assurance s'applique aux risques d'interruption de marché pendant la période de la 

fabrication. C'est une garantie importante du fait qu'elle permet de réduire non seulement les 

risques d'interruption du marché mais aussi le risque de crédit et le risque politique.11 

 

 

 

                                                           
11 optice 
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Section 03: La domiciliation bancaire  
 

   La domination bancaire est une obligation matérialisée par la Banque d'Algérie, en vue de 

contrôler le commerce international et les échanges, donner à tous les importateurs et les 

exportateurs de domicilier leurs opérations.  

 

   La domiciliation bancaire est une formalité préalable et substantielle en ce que les autres 

formalités légales, dans les formalités douanières sont tributaires de l'exécution par 

l'importateur ou l'exportateur de cette obligation laquelle s'analyse en une obligation de 

résultats.  

     

1-1-Définition de la domiciliation bancaire : 
    

   La domiciliation bancaire est un service proposé par les banques qui permet à un client 

d'indiquer une adresse bancaire pour la réception de ces relevés de compte, de ses avis 

d'opérations, de ses chéquiers et autres documents financiers. 

     En d'autres termes, c'est l'adresse à laquelle la banque envoie les informations relatives au 

compte bancaire du client. La domiciliation bancaire peut être utilisée pour différents types de 

compte point tel que les comptes courants, les comptes Épernay, les comptes professionnels. 

     La domiciliation bancaire est un service qui permet à un client de choisir une adresse 

spécifique ou recevoir les relevés de compte et autres informations liées à son compte 

bancaire facilitant ainsi la gestion de ses affaires financières. 

 

1-2- les conditions préalables à la domiciliation: 
 

 Avant de procéder à toute opération de domiciliation, le banquier doit vérifier que: 

 

- le produit importé n'est pas prohibé à l'import  

- l'opérateur est en possession d'une autorisation d'importation lorsqu'elle est requise 

- l'objet de l'importation correspondant à l'activité de l'opérateur tel quel est décrite sur le 

registre commerce 

- disposer d'une bonne surface financière 

 

Le client doit présenter: 

- extrait de rôle apuré 

- attestation d'impayé  

-attestation de risque de change 

- attestation mise à jour Caisse nationale des assurances sociales, Caisse nationale de la 

sécurité sociale de non salariés  

- attestation de la taxe de domiciliation bancaire pour les importations destinées à une revente 

en état.12 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
12 « Commerce international » édition DU NOD , Paris 2008 P .70 
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1-3- Procédure de la domiciliation : 

 
    1-3-1-Procédure de domiciliation des importations : 
   La domiciliation d'une opération d'importation se fait sur présentation d'une facture pro-

forma ou d'un contrat commercial et une lettre d'engagement à l'importation signée par 

l'importateur et le directeur de l'agence. 

    1- 3-2-Procédure de domiciliation des exportations : 
   Comme pour les importations, la domiciliation des exportations est subordonnée à la 

présentation par le client de la demande d'ouverture de dossier de domiciliation export, du 

contrat commercial ou de la facture commerciale. Après vérification matériel de ces 

documents, le banquier à cause le cachet de la domiciliation d'exportation et procède ensuite: 

 L'attribution d'un numéro d'ordre chronologique 

 La remise à l'exportateur des exemplaires des factures dûment domiciliées  

 L'établissement de la fiche de contrôle règlementaire pour l'enregistrement des 

renseignements concernant les conditions de la transaction. 

 

1-4-L'ouverture d'un dossier de domiciliation : 
 

  1-4-1-Ouverture du dossier pour l'importation: 
    La domiciliation d'une importation dans lieu à l'ouverture d'une fiche de contrôle modèle 

FDI pour les importations à délai normal et  modèle FDIP pour les importations à délai 

spécial. 

   Modèle FDI : pour les importations à délai normal qui sont réalisés dans un délai de 

6 mois à partir de la date de domiciliation. 

 Modèle FDIP : pour les importations à délai spécial qui sont réalisés dans un délai 

supérieur à 6 mois 

Les codes de la nature d'importation sont <10> pour l'importation des marchandises et 30 

pour les services. 

    1-4-2-Attribution d'un numéro de domiciliation : 

   Chaque type de domiciliation, il est attribué un numéro qui doit être porté sur les factures, 

les fiches de contrôle et les formules statistiques de règlement et sur tout tout autre document 

relatif à l'opération traitée.  

    Le numéro de domiciliation est répartie sur 8 cases: 

 Case À:  deux chiffres correspondant au lieu d'implantation géographique de l'agence 

bancaire(wilaya) 

 Case B: agrément deux chiffres correspondants un code agrément de la Banque 

 Case C : deux chiffre correspondant au code attribué par la Banque d'Algérie au siège 

domiciliataire (Guichet)  

 Case D : 4 chiffres correspondant à l'année 

 Case E: un chiffre relatif au trimestre concerné 

 Case F: deux chiffres correspondant à la nature de contrat 

 Case G: 5 chiffres indiquant le numéro d'ordre chronologique des dossiers ouverts 

durant un trimestre selon qu'il s'agisse de court terme ou de long terme(numéro 

d'ordre)  

 Case H: 3 lettres selon le code IZO (devise) 13 

 

 

 

                                                           
13 WWW.mémoireonline.com ; Financement et le risque de C.E 

http://www.mémoireonline.com/


Chapitre I : Aspect théorique du commerce extérieur 
 

18 
 

    1-4-3-Ouverture du dossier pour l'exportation : 
  Le banquier enregistre l'opération de l'exportation sous un numéro de domiciliation 

décomposé dans 4 cases: 

 La case A: numéro d'agrément de guichet 

 La case B: l'année et le trimestre 

 La case C: c'est pour désigner si le délai est du cours ou de moyen terme, car on 

distingue deux cas de l'exportation; les exportations à court terme dont le délai de 

rapatriement est de 120 jours, l'exportation à long terme dont  le délai est supérieur à 

120 jours.  

 La case D: représente le numéro chronologique de dossier après attribution du numéro 

de domiciliation, le préposé le proposer à l'opération à poser le cachet de domiciliation 

export sur les factures définitives après avoir enregistré l'opération sur un répertoire 

export et établir une fiche de contrôle sur laquelle sont figurés plusieurs informations: 

- le montant en dinar et en devise 

- les tarifs douaniers 

- la date du contrat est la date d'ouverture de dossier 

- le nom du fournisseur 

- le numéro de domiciliation complet14 

  

1-4-4-  Apurement dossier de domiciliation: 
   L'apurement consiste à réunir, dans les délais fixés, les différents documents que doit 

comporter le dossier à son échéance soit: la facture définitive domicilié, le document douanier 

D3 exemplaire banque, le banquier classe le dossier soit: 

 Dossier apuré: un dossier apeuré est un dossier en principe complet, il présente tous 

les documents exigés par la réglementation, l'apurement de dossier se fera sur la base 

de ces documents; les factures définitives, document douanier D10, formule statistique 

à noter par la direction des opérations avec l'étranger. 

 Dossier en insuffisance de règlement: dans le cas où le montant de règlement est 

inférieur à celui du document. 

 Dossier en excédent de règlement: dans le cas où le montant de la formule est 

supérieur à celui du document. 

 Dossier non utilisé ou annulé: dans la plupart des cas, il contient une demande 

d'annulation du client, il ne comporte ni règlement ni justification douanier D10.  

Durant cette phase, l'agence doit faire les déclarations des comptes rendus à la Banque 

d'Algérie sur des formulaires qui doivent être daté qu'acheter et signé par les personnes 

habilités de l'agence. 

 

 2-Obligation de suivre le dossier de domiciliation: 

    La banque intermédiaire agréée est  tenue  également de suivre le dossier de domiciliation.  

Le suivi de dossier de domiciliation s'effectue sur la base des documents relatifs à la 

réalisation sur les plans financier et physique de l'importation ou de l'exportation concernée. 

 

3-obligation d'archiver le dossier de domiciliation : 
   La banque intermédiaire agréé doit au surplus archiver pendant 5 ans à côté de la date de 

son apurement, tout dossier d'importation ou d'exportation de marchandises ou de service 

qu'elle a réalisé. 

   Compte du fait que la banque intermédiaire agréé et réputé commerçante en vertu des 

dispositions combinées des articles 1 et 2 du code de commerce, le délai de 5 ans pendant 

                                                           
14 « Technique et pratique bancaires et financiers » OP .it P104 
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lequel elle doit archiver ses dossiers n'est pas le même que celui qui est imposé par l'article 12 

du code aux autres commerçants et qui est de 10 ans d'où la nécessité, à notre humble d'avis 

d'harmoniser ces deux délai d'archivage contradictoire. 

 

4-Les dispensés de la domiciliation bancaire : 
 

  Dans certains cas, il est important de noter que la domiciliation bancaire peut être requise 

pour les raisons de sécurité et de conformité; 

- les importations/ exportation dites son paiement réalisé par les voyageurs pour leur usage 

personnel, confort conformément au disposition des lois de finances 

- les importations dites son paiement réalisé par les nationaux immatriculés auprès des 

représentations diplomatiques et consulaires algériennes à l'étranger lors de leur retour 

définitif en Algérie conformément au disposition des lois de finances. 

- les importations dites sont paiement réalisés par les agents diplomatiques et consulaires ainsi 

que ce des représentations des entreprises et des établissements publics à l'étranger lors de 

leur retour en Algérie 

- les importations / exportations d'échantillons, de dons  et marchandises reçues dans le cas de 

la mise en jeu de la garantie15.  

 

Conclusion : 
       
   À travers ce chapitre, nous avons exposé l'historique des échanges internationaux et 

l'environnement institutionnel du commerce extérieur. Nous avons cité la chambre du 

commerce international et ses services et les incotermes aussi les éléments de base d'une 

transaction commerciale. 

    On a bien compris, que le commerce est un instrument important depuis longtemps, grâce à 

plusieurs facteurs qui ont contribué dans le développement des échanges internationaux par 

l'accord des banques au commerce international, qui ont favorisées et faciliter les échanges 

internationales ( importation/ exportation).  

   Dans ce chapitre, nous avons parlé des risques liés au financement du commerce extérieur et 

des garanties bancaires, les opérations avec l'extérieur comporte beaucoup de risques en 

raison de l'éloignement des partenaires, de la différence des réglementaire, d'où la nécessité 

des garanties internationales et de l'intervention d'un agent qui soit connaissait en matière du 

commerce international et disposant de moyens financiers permettant la réalisation de telle 

opération. 

   Enfin, la domiciliation bancaire qui est préalable à toute opération du commerce 

international permet aux banquiers de procéder à une première estimation de l'eau de 

l'opération commerciale de son client, après avoir examiné tous les éléments du contrat.  

 

 

                                                           
15 « Live, Le contrôle du CE et des échanges » ; « banque et contrôle des échanges P54,P57 ,P59 
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Introduction du chapitre :  

Le paiement dans le cas d’une transaction commerciale internationale est plus 

complexe qu’en situation de commerce local ; le choix de la technique de paiement doit 

assurer à l’exportateur la sécurité de paiement tout en préservant l’attractivité commerciale de 

l’offre, mais aussi l’assurance d’une livraison conforme à l’importateur.  

L’exportateur se doit bien de connaitre les différentes techniques dont il dispose, afin 

d’adapter son choix selon le pays, voir selon les clients a l’importation, l’importateur dispose 

aussi de la même panoplie de techniques avec ses différents modes de réalisation dont 

l’utilisation suit la même exigence qu’a l’exportateur.  

Dans le souci de faciliter aux opérateurs le choix d’une technique de financement 

déterminée selon la nature du besoin, ce chapitre a été structuré de manière à présenter en 

première section les techniques de paiement non-documentaires à l’international, en deuxième 

section la technique documentaire la plus utilisée dans le commerce international à savoir le 

crédit documentaire, et enfin en troisième section la technique de remise documentaire. 

Section 01 : Les techniques de paiement non documentaires de règlement 

 Dans cette section nous allons aborder trois techniques de paiement non documentaires à 

savoir :  

 L’encaissement simple ;  

 Le contre remboursement ;  

 Le compte à l’étranger.  

 

 

1-1- L’encaissement simple :  

1-1-1 Définition : Cette technique donne aux clients l’initiative de règlement après la 

réception de la commande, les fournisseurs sont donc confrontés aux risques commerciale, 

non-paiement et politique, c’est pour cela qu’elle est utilisée habituellement à de faibles 

montants, ou aux transactions entre sociétés ayant une confiance réciproque ou faisant partie 

du même groupe. Il est prudent de ne l’utiliser que si les relations d’affaires entre les deux 

partenaires sont stables, et établies de longue date16.  

1-1-2 Les intervenants de l’encaissement simple  

A- L’exportateur  

 Il expédie la marchandise comme convenu ;  

 Il envoie la facture commerciale du montant convenu.  

                                                           
16 Ammour, Y., & Zaffane, N. (2017). Etude comparative entre un crédit documentaire et une remise 

documentaire dans une opération d’importation: Cas de la direction des opérations avec 
l’Etranger,(DOE), BEA, Alger (Doctoral dissertation, Université Mouloud Mammeri) 
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B- B- L’importateur  

 Il reçoit la marchandise ;  

 Il paie à réception de la facture, ou à l’échéance fixée 

 

. 1-1-3- Les avantages et les inconvénients de l’encaissement simple 

 

A- Les avantages : 

 Rapide et souple sur le plan administratif ;  

 Modération des coûts ;  

 Simplicité de la procédure.  

 

B- Les inconvénients : 

 L’exportateur subi le risque de non paiement, car le règlement est à 

l’initiative de l’acheteur ; 

 L’acheteur peut modifier unilatéralement les conditions de paiement ;  

 En n’étant pas basée sur des documents, cette technique ne prévoit 

aucune garantie pour couvrir le vendeur. 

 1-2-Le paiement contre remboursement 

1-2-1 Définition: donne au transporteur final de la marchandise un mandat d’intermédiaire 

financier. Le transporteur ne livrera la marchandise à l’importateur que contre son paiement. 

Le transporteur se chargera donc de l’encaissement du prix et de son rapatriement pour le 

compte du vendeur.  

1-2-2 Mécanisme de contre remboursement : 

Schéma n°01 ; Mécanisme de contre remboursement 

 

 

  

                                                                                                     Source :www.eur-export.com 

(1) Expédition des marchandises vers le destinataire, par l’intermédiaire d’un transporteur ou 

d’un transitaire, avec instruction de remettre les marchandises que contre son paiement.  

(2) Le transporteur ou le transitaire réclame le paiement, en cas de refus de destinataire il est 

tenu de ne lui pas livrer. 

 (3) Si, le paiement est effectuer, la livraison aura lieu.  

Exportateur Transporteur ou 

transitaire 

Importateur 

1

1 4

1 

3

1 2

1 
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(4) Rapatriement du montant pour le compte du vendeur.17 

1-2-3- Les avantages et les inconvénients du contre remboursement  

A- Les avantages 

 Le contre remboursement est technique facile à utiliser, très simple et très rapide ; 

 Le règlement peut s’effectuer au comptant, par chèque ou par acceptation d’une lettre 

de change ;  

 Le contre remboursement reste intéressant pour des ventes à des particuliers dans le 

cadre de la vente par correspondance. 

 

B- Les inconvénients 

 Le paiement contre remboursement ne garantie pas :  

 Le refus des marchandises, car elles peuvent êtres endommagées et/ou non conformes 

à celles commandées ; 

 Le risque commercial du chèque sans provision ;  

1-3- Le compte à l’étranger  

Lorsque votre banque dispose d’une filiale ou d’une succursale dans le pays de l’importateur, 

vous avez la possibilité d’y ouvrir  un compte. C’est une technique très intéressante, lorsque 

l’exportation est courante vers un pays et que les sommes sont importantes. 

 En effet, cette centralisation des recettes prévenants de ce pays sur un compte local permet ;  

 De réduire le mentant des commissions liées aux rapatriements.  

 A l’importateur de payer sur un compte de son pays ;  

 Eventuellement le paiement des fournisseurs locaux. Les paiements effectués à partir 

d’un compte à l’étranger coutent généralement moins chère que les paiements 

internationaux. L’exportateur donne l’instruction à ses acheteurs d’envoyer leurs 

chèques, virements, lettres de change aux guichets de cette filiale ou de cette banque 

étrangère, le rapatriement des sommes payées ce fait dans les délais convenus avec 

l’exportateur.18 

Section 2 : le crédit documentaire : 

Dans cette section nous allons présenter le crédit documentaire, ses types, ses formes 

et ses  intervenants ainsi que son déroulement et on va conclure avec ses avantages et 

inconvénients  

 

 

                                                           
17 idem 
18 idem 
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2-1-  Définition du crédit documentaire :  

Le crédit documentaire (ou lettre de crédit) correspond à une technique de paiement 

qui facilite et sécurise les transactions internationales. Concrètement, une banque s'engage, 

pour le compte de son client (l'importateur), à payer dans un délai déterminé à un bénéficiaire 

(l'exportateur) le prix de marchandises ou de services ; en contrepartie, l’exportateur transmet 

une remise de documents préalablement convenus et conformes prouvant la valeur et 

l'expédition des marchandises ou services. 

Le crédit documentaire, également appelé crédoc, est utilisé lorsque les montants de la 

transaction sont très importants ou lorsqu'une des parties possède des doutes sur la moralité ou 

la solvabilité de l'autre. De cette manière, il permet de sécuriser les transactions à 

l’international et constitue une garantie pour l'exportateur et l'importateur. Afin de garantir 

une utilisation correcte et uniforme du crédit documentaire, la Chambre de commerce 

internationale a créé les RUU19 

2-2- Les  types de crédits documentaire 

 

 Le crédit documentaire révocable Un crédit documentaire révocable peut être à tout 

moment amendé ou annulé par la banque émettrice sans avertissement préalable tant 

que les documents ne sont pas présentés. Ce type de crédit est très rarement utilisé, car 

il n’apporte aucune sécurité pour le vendeur 

 Irrévocable : Il comprend l'engagement ferme de la banque émettrice d'honorer, pour 

le compte de l'importateur, les documents remis en conformité avec les termes et 

conditions du crédit. Il ne peut être annulé ou modifié sans l'accord de toutes les 

parties. Il couvre donc le risque commercial (défaillance de l'acheteur), mais pas les 

risques pays et/ou banque (risque de non transfert ou défaillance de la banque de 

l'acheteur). 

 Irrévocable et Confirmé : A l'engagement irrévocable de la banque émettrice, la 

banque confirmatrice s'engage à payer au bénéficiaire le montant des documents 

reconnus conformes, même en cas de survenance d'évènements politiques ou 

économiques dans le pays émetteur ou de défaut de paiement de la banque émettrice. 

Il offre donc au vendeur une sécurité optimale en couvrant les risques commercial, 

pays et banque. 20 

 

2-3- Les différentes formes de réalisation du crédit documentaire 

 

 Par paiement à vue : Il est réalisable à présentation des documents reconnus 

conformes 

                                                           
19 Le guide des RUU 600 de la Chambre de Commerce Internationale est commercialisé auprès des CCI de Côte 
D’or 
20 https://www.ummto.dz/dspace/handle/ummto/10314 
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 Par paiement différé : Le vendeur accorde un délai de paiement à l'acheteur 

(paiement à terme sans création de traite). Le paiement intervient à l'échéance du délai 

fixé. 

 

 Par acceptation : Le schéma est semblable à celui d'un crédoc réalisable par paiement 

différé, mais avec création par le bénéficiaire d'un effet de commerce tiré sur la partie 

requise au crédit documentaire (banque notificatrice/confirmatrice ou banque 

émettrice). L'exportateur se voit retourner un effet accepté, soit par la banque 

notificatrice/confirmatrice, soit par la banque émettrice. L'acceptation vaut garantie de 

paiement à l'échéance. 

 

 Par négociation : Le crédoc est négociable soit à vue, soit à terme auprès de toute 

banque dans le pays de l'exportateur (négociation ouverte), soit auprès d'une seule 

banque toujours dans le pays de l'exportateur (négociation restreinte). La banque 

négociatrice peut escompter les documents et/ou la traite en faisant l'avance à 

l'exportateur sous déduction d'agios. Dans le cas de crédit notifié, cette avance est 

effectuée sauf bonne fin ; dans le cas de crédit confirmé, la négociation ferme et 

définitive est dite sans recours.21 

 

 2-4- Les crédits documentaires spécifiques 

 

 • Le crédit « red clause » Il comporte une clause spéciale autorisant la banque 

notificatrice ou confirmatrice à effectuer une avance au bénéficiaire, contre son 

engagement d'effectuer l'expédition et de présenter ultérieurement les documents prévus. 

Cette clause, insérée à la demande du donneur d'ordre, précise le montant de l'avance 

autorisée.  

 

• Le crédit revolving C'est un crédit documentaire dont le montant se reconstitue 

automatiquement après chaque utilisation par le bénéficiaire et ce, jusqu'à son échéance. 

Cette technique permet notamment de faire respecter une cadence de livraisons tout en 

assurant au bénéficiaire l'engagement irrévocable de la banque émettrice sur l'ensemble 

du contrat. Le crédit peut être revolving en montant et/ou en durée. 

 

 • Le crédit transférable Il permet au premier bénéficiaire de demander à la banque 

chargée de la réalisation du crédit de le transférer, en faveur d'un ou de plusieurs 

bénéficiaires, sous-traitants ou fournisseurs réels de la marchandise qui bénéficient ainsi 

d'une garantie de paiement.  

 

                                                           
21 https://www.ummto.dz/dspace/handle/ummto/19786 
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• Le crédit "back to back" Le bénéficiaire du crédit initial demande à son banquier 

d'ouvrir un crédit en faveur de son propre fournisseur, crédit qui sera alors « adossé » au 

premier ouvert en sa faveur. Il s'agit ici de deux opérations distinctes.22  

2-5- Les documents exigés pour le crédit documentaire  

 

 Facture commerciale : 

La facture commerciale est un document émis par le vendeur qui récapitule les détails de la 

transaction, y compris la description des marchandises, les quantités, les prix unitaires, le 

montant total à payer, les conditions de vente, les conditions d'expédition, les modalités de 

paiement, les coordonnées des parties impliquées, etc. La facture commerciale doit être 

établie conformément aux règles et réglementations internationales en vigueur et doit être en 

accord avec les autres documents présentés dans le cadre de la remise documentaire.23 

 Documents de transport : 

Les documents de transport sont essentiels pour prouver l'expédition et la livraison des 

marchandises. Selon le mode de transport utilisé, les documents peuvent varier. Les 

principaux documents de transport couramment utilisés incluent : 

 Le connaissement maritime (Bill of Lading) : Utilisé pour les expéditions maritimes. 

 Le connaissement aérien (Airway Bill) : Utilisé pour les expéditions par avion. 

 Le connaissement terrestre (CMR) : Utilisé pour les expéditions par voie terrestre. 

Ces documents doivent être établis conformément aux réglementations et aux exigences des 

transporteurs et doivent comporter les informations détaillées sur les marchandises expédiées, 

les lieux de départ et de destination, les conditions d'expédition, les signatures des 

transporteurs, etc. Ils servent de preuve d'expédition et de réception des marchandises. 

 Certificat d'assurance : 

Le certificat d'assurance est un document délivré par la compagnie d'assurance pour confirmer 

que les marchandises ont été couvertes par une assurance pendant le transport. Ce document 

fournit des informations sur l'assurance souscrite, y compris le nom de l'assureur, les risques 

couverts, les montants assurés, les conditions de couverture, etc.24 

 Certificat d'origine : 

                                                           
22 
https://static.societegenerale.fr/ent/ENT/Repertoire_par_type_de_contenus/Fichiers_uploades/PDF/Commerc
e_international/credit_documentaire_savoir_plus.pdf 
23 Lahbib, T. I. M. E. K. N. A. S., & Elias, M. B. (2017). Mémoire de fin d’études pour l’obtention d’un 

diplôme de Master en sciences commerciales et financières Option: Finance d’entreprise. 
24 mondiale de la Santé, O. (2019). Guide pratique sur l’application du Règlement relatif au Transport 

des matières infectieuses 2019–2020: en vigueur le 1er janvier 2019 (No. WHO/WHE/CPI/2019.20). 
Organisation mondiale de la Santé. 
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Dans certaines transactions, un certificat d'origine peut être requis pour démontrer le pays 

d'origine des marchandises. Ce document est généralement délivré par une autorité 

compétente, telle qu'une chambre de commerce, et atteste que les marchandises ont été 

produites dans le pays indiqué. 

 Autres documents spécifiques : 

En fonction des exigences particulières du pays importateur ou des accords commerciaux 

spécifiques, d'autres documents peuvent être nécessaires. Cela peut inclure des certificats de 

conformité, des licences d'importation, des documents de contrôle de qualité, des certificats 

phytosanitaires (pour les produits agricoles ou les produits alimentaires), des certificats 

sanitaires, des certificats de conformité aux normes techniques, etc. Ces documents sont 

destinés à garantir la conformité des marchandises aux réglementations et aux normes 

applicables. 

Il est important de noter que dans le cadre de la remise documentaire, les documents exigés 

peuvent varier en fonction des termes et des conditions convenus entre l'acheteur et le 

vendeur, ainsi que des réglementations en vigueur dans les pays concernés. Il est essentiel que 

toutes les parties impliquées comprennent et respectent les exigences documentaires pour 

éviter tout retard ou problème dans le processus de paiement et de livraison.25 

En résumé, les documents généralement exigés pour une remise documentaire comprennent la 

facture commerciale, les documents de transport, le certificat d'assurance, le certificat 

d'origine, et d'autres documents spécifiques en fonction des exigences réglementaires et 

commerciales. Il est recommandé de consulter les autorités compétentes, les conseillers 

juridiques et les experts en commerce international pour s'assurer de la conformité et de 

l'exhaustivité des documents requis dans une transaction spécifique. 

2_6  Les intervenants dans les opérations  réalisées  à l’aide d’un credoc  

Les opérations réalisées à l'aide d'un crédit documentaire impliquent généralement plusieurs 

intervenants. Voici les principaux acteurs concernés : 

1. L'acheteur/importateur : C'est l'entité qui souhaite importer des marchandises ou des 

services et qui demande l'ouverture d'un crédit documentaire. L'acheteur est 

généralement responsable de fournir les informations nécessaires à la banque 

émettrice pour l'établissement du crédit documentaire. 

2. La banque émettrice : Il s'agit de la banque de l'acheteur, qui est chargée d'émettre le 

crédit documentaire conformément aux instructions et aux demandes de l'acheteur. La 

banque émettrice vérifie les documents soumis par le vendeur et effectue les 

paiements en fonction des conditions stipulées dans le crédit documentaire.26 

                                                           
25 Darankoum, S. E. (2006). Le transfert de documents conformes et la résolution du contrat pour leur 

non-conformité selon la convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises. 
26 Abdelmoumen, N., & Himeur, C. M. (2015). La finance islamique face au droit français. La finance 

islamique face au droit français, 1-251. 
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3. Le vendeur/exportateur : C'est l'entité qui fournit les marchandises ou les services et 

qui est bénéficiaire du crédit documentaire. Le vendeur doit se conformer aux termes 

et conditions du crédit documentaire pour pouvoir obtenir le paiement. 

4. La banque du vendeur : Également connue sous le nom de banque bénéficiaire, il 

s'agit de la banque du vendeur/exportateur. La banque du vendeur est responsable de 

vérifier les documents présentés par le vendeur conformément aux termes du crédit 

documentaire. Une fois que les documents sont conformes, la banque du vendeur les 

transmet à la banque émettrice pour obtenir le paiement. 

5. Les organismes de contrôle et de certification : Selon la nature des marchandises 

exportées, des organismes indépendantes peuvent être impliqués dans le processus. 

Ces organismes vérifient la conformité des marchandises aux normes et aux 

spécifications convenues et émettent des certificats de qualité, des certificats d'origine 

ou d'autres documents de conformité requis dans le cadre du crédit documentaire. 

6. Les transporteurs et les compagnies d'assurance : Dans le cadre d'un crédit 

documentaire, les transporteurs sont responsables de l'acheminement des 

marchandises du vendeur à l'acheteur. Les compagnies d'assurance fournissent une 

couverture d'assurance pour protéger les marchandises pendant le transport.27 

2-7- Les étapes d’une opération de commerce international par la technique 

de crédit documentaire 

Schéma N°02 : déroulement d’une opération de commerce international par crédit 

documentaire 

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

                                              

 

 

 

Source : https://agicap.com/fr/article/credit-documentaire-transactions-internationales/ 

                                                           
27 Rakotonanahary, S. M. (2006). La fraude et la dématérialisation du crédit documentaire. 
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Le déroulement d’une opération du commerce internationale par crédit documentaire passe 

par les phases suivantes : 

Étape 1 : Un contrat commercial est établi entre un importateur et un exportateur. 

Étape 2 : L'importateur fait la demande d'ouverture d'un crédit documentaire auprès de sa 

banque. 

Étape 3 : La banque émettrice transfère le crédit documentaire à la banque notificatrice ou 

confirmatrice de l’importateur. 

Étape 4 : La banque notificatrice ou confirmatrice informe le revendeur de la création du 

crédit documentaire 

 Étape 5 : Expédition des marchandises par le revendeur vers l'acheteur. 

Étape 6 : Remise par le bénéficiaire des documents conformes au crédit documentaire à la 

banque notificatrice. 

Étape 7 : Examen de la conformité des documents par la banque notificatrice et envoi des 

documents à la banque émettrice. 

Étape 8 : Validation et remise des documents par la banque émettrice au donneur d'ordre. 

Étape 9 : Paiement effectué par le donneur d'ordre auprès de la banque émettrice. 

Étape 10 : La banque émettrice réalise le paiement ou le remboursement du crédit à la banque 

notificatrice. 

Étape 11 : La banque notificatrice procède au paiement comptant ou à échéance auprès du 

bénéficiaire28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
28 idem 



Chapitre II : Les instruments et techniques de paiement à 
l’intérieur 

 

29 
 

2-8- Avantages et inconvénients de crédit documentaire :   

La technique du crédit documentaire se caractérise par un certains nombres d'avantages et 

inconvénients qui sont présentés dans le tableau N°1 : 

 

   Avantages Inconvénients 

 Très bonne sécurité de paiement 

quand le crédit est confirmé ; 

sinon la sécurité est suffisante 

 Technique de paiement universel  

 Contrôle de conformité 

apparente des préstations 

documentaire 

 Seule la fraude permet 

l’opposabilité de paiement 

 Procure les risques communs au 

vendeur et à l’acheteur 

 La moindre erreur, le crédit 

documentaire doit etre annulé ou 

modifié ce qui congendre des 

frais supplémentaires 

 Procédure lourde et complexe 

 C’est un moyen de paiement 

couteux, d’ailleurs, il y a un 

paiement de la comission  

 

Section 03 : La remise documentaire  

Dans cette section nous allons présenter la remise documentaire, ses types, les 

documents exigés  et ses  intervenants ainsi que son déroulement et on va conclure 

avec ses avantages et inconvénients  

3_1 Définition de la remise documentaire :  

La remise documentaire est un mode paiement internationale qui va faire intervenir les 

banques qui jouent le rôle d’intermédiaire = paiement contre remboursement. En effet la 

remise documentaire (ou encaissement documentaire) est une opération par laquelle un 

exportateur mandate sa banque de recueillir, selon ses indications, une somme due ou 

l'acceptation d'un effet de commerce par un acheteur contre remise de documents. Il s'agit 

de documents commerciaux (factures, documents de transport, titres de propriété, ...) 

accompagnés ou non de documents financiers (lettres de change, billets à ordre chèques 

ou autres instruments analogues pour obtenir le paiement d'une somme d'argent)29 

3-2 Les types de la remise documentaire : 

Il existe deux types de remises documentaires :  

• Les documents contre paiement (D/P) : Ils sont remis à l'importateur par sa banque contre 

paiement immédiat. 

                                                           
29 Aïhounhin, S. P., & Mayuto, R. (2020). Gestion de l’exportation vers l’Afrique. Réussir vos projets 

d’affaires en Afrique, 203. 
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 • Les documents contre acceptation (D/A) : Ils sont remis à l'importateur contre son 

acceptation d'un effet de commerce. Le vendeur accorde à l'acheteur un délai de paiement et 

ne reçoit à titre de garantie que l'acceptation du tiré qu'il fera valoir à l'échéance. Il supporte 

par conséquent le risque de paiement. Pour plus de sécurité, le vendeur peut demander que la 

banque présentatrice de faire avalisé l'effet de commerce.30 

3-3 Les documents exigés pour   la remise documentaire 

Les documents exigés pour une remise documentaire peuvent varier en fonction des termes 

spécifiques convenus entre les parties et des exigences légales et réglementaires des pays 

impliqués. Cependant, voici une liste générale des documents couramment requis pour une 

remise documentaire : 

 Facture commerciale : Une facture détaillant les informations relatives à la transaction, 

y compris la description des marchandises, les quantités, les prix, les conditions de 

vente, etc.31 

 Documents de transport : Selon le mode de transport utilisé, les documents de 

transport requis peuvent inclure un connaissement maritime, un connaissement aérien, 

un connaissement terrestre, ou d'autres documents similaires. Ces documents prouvent 

l'expédition des marchandises.32 

 Certificat d'origine : Un document attestant le pays d'origine des marchandises 

conformément aux réglementations douanières et aux accords commerciaux 

internationaux. 

 Certificat d'assurance : Un certificat prouvant que les marchandises sont couvertes par 

une police d'assurance valide pendant le transport.33 

 Certificats de conformité : Des certificats émis par des organismes de réglementation 

ou des autorités compétentes, attestant que les marchandises répondent aux normes et 

aux exigences spécifiques. 

 Documents douaniers : Les documents requis pour le dédouanement des 

marchandises, tels que les déclarations en douane, les autorisations douanières, etc. 

 Documents financiers : Selon les termes de la remise documentaire, certains 

documents financiers peuvent être exigés, tels qu'une traite ou un certificat de 

paiement.34. 

 

                                                           
30https://static.societegenerale.fr/ent/ENT/Repertoire_par_type_de_contenus/Fichiers_uploades/PDF/Comme
rce_international/remise_documentaire.pdf 
31 Vandercammen, M., & Jospin-Pernet, N. (2010). La distribution. De Boeck Supérieur. 
32 Boukhari, R. (2017). Le contrat de transport maritime de marchandise sous connaissement 

contentieux France-Algérie (Doctoral dissertation, Université Panthéon-Sorbonne-Paris I). 
33 Ahlam, D. J. E. D. D. O. U. Revue des Réformes Economiques et Intégration En Economie 

Mondiale. 
34 Alili, R., & Boutorh Bakr, A. (2021). Appui au renforcement des capacités d’accréditation et de 

certification de l’Algérie pour la levée des barrières non tarifaires à l’exportation des produits 
agricoles (Doctoral dissertation). 
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3_4  Les intervenants dans  les opérations réalisées à  l'aide de la remise 

documentaire 

Les intervenants dans les opérations réalisées à l'aide de la remise documentaire sont les 

suivants : 

1. Acheteur/importateur : L'entité qui souhaite acheter des marchandises ou des services 

et qui choisit d'utiliser la remise documentaire comme moyen de paiement. 

 

2. Vendeur/exportateur : L'entité qui fournit les marchandises ou les services et qui 

accepte la remise documentaire comme mode de paiement.35 

3. Banque du vendeur : La banque du vendeur/exportateur qui reçoit les documents liés à 

la transaction et les transmet à la banque de l'acheteur pour obtenir le paiement. 

4. Banque de l'acheteur : La banque de l'acheteur/importateur qui reçoit les documents de 

la part de la banque du vendeur et effectue le paiement au vendeur selon les 

instructions spécifiées dans la remise documentaire. 

5. Transporteurs et compagnies d'assurance : Les transporteurs sont responsables de 

l'acheminement des marchandises du vendeur à l'acheteur, et les compagnies 

d'assurance fournissent une couverture d'assurance pour protéger les marchandises 

pendant le transport. 

6. Organismes de contrôle et de certification : Des organismes indépendants peuvent être 

impliqués pour vérifier la conformité des marchandises aux spécifications convenues. 

Ils émettent des certificats de qualité, des certificats d'origine ou d'autres documents 

requis dans le cadre de la remise documentaire.36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
35 Abdelmoumen, N., & Himeur, C. M. (2015). La finance islamique face au droit français. La finance 

islamique face au droit français, 1-251. 
36 Rakotonanahary, S. M. (2006). La fraude et la dématérialisation du crédit documentaire. 
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3-5 -Les étapes d’une opération de commerce international par la technique 

de remise documentaire :  

Schéma N°3 : Déroulement d’une remise documentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://bpayd.fr/blog/remise-documentaire-avantages-inconvenients/ 

1. L'exportateur expédie les marchandises à l'importateur 

2. L'exportateur remet les documents à sa banque (la banque remettante) avec les instructions 

pour obtenir le paiement par le client 

3. La banque remettante de l'exportateur envoie les documents à la banque de l'importateur (la 

banque présentatrice) 

4. La banque présentatrice remet les documents à l'importateur dès réception du paiement ou 

de l'acceptation de la traite. Avec ces documents, l’importateur peut dédouaner et débloquer 

les marchandises 

5. Une fois que la banque d'encaissement reçoit le paiement, elle le transmet à la banque 

remettante. La banque remettante crédite alors le compte de l'exportateur.37 

                                                           
37 idem 
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3-6 Avantages et inconvénients de la remise documentaire  

Avantages Inconvénients 

 Simplicité  

 Souplesse   

 Rapidité  

 Régi par les RUE 522 de la CCI  

 Les frais sont moins chers  

 Atout dans une négociation 

commerciale : la marchandise est 

expédiée avant le règlement 

 Sécurité relative, en particulier 

dans le cas d'une remise 

documentaire contre acceptation 

par l'acheteur.  

 Technique basée sur le transfert du 

droit de propriété : elle n'est 

réellement adaptée que dans le cas 

d'un transport par voie maritime, le 

titre de transport valant également 

titre de propriété.  

 En cas de désistement de 

l'acheteur, le vendeur doit 

rechercher un nouvel acquéreur ou 

faire rapatrier sa marchandise à ses 

frais.38 

  

Conclusion :  

A travers ce chapitre, sont mises en évidence les différences que présentent les techniques de 

financement suivant le niveau de sécurité quelle proposent pour le recouvrement des fonds. 

C'est ainsi que les plus sûres sont les plus difficiles à mettre en place et les plus coûteuses. 

Donc une préférence d'une technique ou d'une autre ne peut être prononcée car chacune 

d'entre elles s'applique à une situation bien précise. Le choix d'une technique ou d'une autre 

repose sur :  

 Les caractéristiques de la relation entre l’importateur et l’exportateur (nouvelle, 

ancienne, entreprises connues ou pas).  

 Les renseignements sur le pays de l'acheteur.  

 La situation de la trésorerie des deux parties contractantes.  

 Les garanties bancaires apportées par le fournisseur en faveur de son client.  

 

Ainsi, Plusieurs procédures existent en matière de financement des importations 

réalisées avec l'extérieur .le crédit documentaire et la remise documentaire, demeurent 

les méthodes les plus utilisées en raison du niveau de sécurité qu'ils procurent pour 

l'exportateur. Par ailleurs, d'autres méthodes sont utilisées vu leurs simplicité et 

rapidité d’exécution tel que l’encaissement simple et le paiement contre 

remboursement

                                                           
38 
https://static.societegenerale.fr/ent/ENT/Repertoire_par_type_de_contenus/Fichiers_uploades/PDF/Commerc
e_international/remise_documentaire.pdf 
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Introduction : 

     Pour mieux comprendre le traitement d'une opération d'importation avec un crédit 

documentaire et une remise documentaire qui sont traités au niveau d'une structure 

fonctionnelle, nous avons effectué un stage pratique au sein de la Banque Extérieure d'Algérie 

Boumerdes, qui est sous la tutelle  de la Banque Extérieure d'Algérie qui a pour but de 

comparer d'une manière détaillée le traitement pratique du crédit documentaire et la remise 

documentaire.  

    Par conséquent, nous allons tout d'abord poursuivre le déroulement d'une opération 

d'importation, l'un avec crédit documentaire et l'autre avec une remise documentaire, ensuite 

nous essayons de mettre en évidence les points de convergence et de différence entre ces deux 

techniques de paiement. 

 

  Section 1: Présentation de l'organisme d'accueil  

 

   Dans cette partie, on va aborder l'histoire de la Banque Extérieure d'Algérie depuis sa 

création, ainsi que ses missions et objectifs, ensuite on va présenter la Banque Extérieure 

d'Algérie de Boumerdes avec ses missions, objectifs et son organisation. 

 

  1- présentation générale de la BEA: 

   

   La Banque Extérieure d'Algérie c'est une société par action ( l'État algérien actionnaire 100 

%) son directeur général c'est Monsieur Lazhar LATRECHE.  

  Cette banque spécialisée dans le financement exclusif des grandes entreprises, énergétiques 

et industrielles algériennes.  

 

1-1-Histoire de la BEA : 

   1-1-1- création de la BEA : 

    

    La Banque Extérieure d'Algérie écrit le 1er octobre 1967 par ordonnance N 67.204, sous la 

forme d'une société nationale. En 1970, la totalité des opérations bancaires avec l'étranger 

effectuées par les sociétés nationales les plus importantes d'Algérie sont confiées à la BEA.  

   En 2012, la Banque Extérieure d'Algérie compte 127 agences sur le territoire algérien. 

 

1-1-2- capital de la BEA : 

 

   Le 1er juin 1968 le capital ayant été exclusivement souscrit par l'État à la faveur de la 

structuration des entreprises industrielles et des mutations profondes engagées par les 

pouvoirs publics dans les années 80, la Banque Extérieure d'Algérie change de statut et 

devient société par action( cf point d'exposition de la loi 88.01 du 17 janvier 1988) son capital 

fut porté à 1 milliard de dinar. 
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  En 1996 le capital de la BEA est passé à 5600 millions dinars, en mars 2019 la BEA  

augmente son capital Social le portant de 150 milliards de dinars à 230 milliards de dinars 

point, cette augmentation du capital proposé par le conseil d'administration de la BEA et à 

valise par le Conseil de la monnaie et de crédit .  

 

1-2- Les objectifs et les missions de la BEA : 

  

  1-2-1-Les objectifs : 

La Banque Extérieure d'Algérie à pour but  de financer le commerce extérieur et développer 

les relations économiques de l'Algérie avec les autres pays (facilite les transactions 

commerciales.  

 

 1-2-2-Les missions : 

   La Banque Extérieure d'Algérie a pour mission de traiter toutes les opérations de banque, de 

change et de crédit; 

● Financer les opérations du commerce extérieur 

● Le suivi des flux financiers 

● Traiter toute opération de change, au comptant ou à terme 

● Acquérir tout emprunt, prêt, dépôt de devises  

● L'obtention des principaux moyens de fonctionnement 

● La réalisation des budgets de fonctionnement et des équipements 

● L'estimation en matière d'activité, de rentabilité et de résultats 

● La participation à l'émission de garantie ou à la négociation de toute valeur mobilière 

● Remplir le rôle de correspondant d'autres banques 

 

1-2-3- L'organisation de la BEA : 

   

   L'organisation  de la Banque  Extérieure d’Algérie se manifeste à travers sa structure 

organisationnelle et se compose de la Direction Générale,  et du Secrétariat Général, qui 

veillent à la gestion de la banque. 

 

● La Présidence : 

• L’inspection générale ;  

• Cellule sécurité ;  

• Direction reporting ;  

• Direction gestion administrative dit siège de la direction générale.  

●  Direction Générale Adjointe Chargé Du Commercial : qui comprend ;  

• Direction du réseau ;  

• Direction moyens de paiement ;  

• Direction du marketing et promotion commerciale.  

●  Direction Générale Adjointe Chargée Des Engagements : qui chapeaute ;  

• Direction crédit des grandes entreprises ;  
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• Direction crédit « PME/PMI » ;  

• Direction crédit particulier ;  

• Cellule suivie et contrôle des engagements ;  

• Direction gestion des actifs et participations nationales ;  

• Direction du contentieux ;  

• Direction études économiques.  

●  Direction Générale Adjointe Chargée Des Finances : à laquelle sont rattachées ;  

• Direction trésorerie et marchés ;  

• Direction comptabilité générale ;  

• Cellule gestion du bilan.  

●  Direction Générale Adjointe Chargée Des Systèmes et Organisation : qui  

regroupe ;  

• Cellule organisation ;  

• Direction de la qualité ;  

• Direction informatique (système d’information) ;  

• Direction télécommunication.  

●  Direction Générale Adjointe Chargée Du Management Interne : qui comprend ;  

• Direction des ressources humaines ; 

 • Direction de l’administration générale ;  

• Direction des affaires juridiques ;  

• Direction de la communication ;  

• Cellule arabisation ;  

• Cellule sécurité.  

●  Direction Générale Adjointe « internationale » : qui comprend ;  

• Direction des opérations avec l’étranger ;  

• Direction des relations internationales ;  

• Direction du commerce extérieur. 
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Schéma N°4 : Organigramme de la BEA : 
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              Source : BEA BOUMERDES Agence 111 
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2- Présentation de l'agence de Boumerdes n°-111-: 

     Dans le but d'atteindre le plus grand nombre possible de clients et compte tenu du volume 

croissant d'opérations bancaires. La direction centrale de la banque à chercher à ouvrir 

plusieurs filiales. Boumerdes est l'une de ces agences, cette agence qui détient le n°111 situé 

dans la wilaya de Boumerdes, fait partie de ces agences qui ont ouvert dans le cadre de cet 

agrandissement le 17 janvier 2017.  

 

2-1- Les missions de l'agence : 

 

    L'agence est le représentant de la banque, car elle est considérée comme l'organe direct 

entre la banque et les clients. 

    Elle est principalement responsable de l'exécution des fonctions bancaires en vertu de sa 

relation directe avec les clients. 

 

Il exerce ses missions en général dans : 

 

●  Gérer les relations d'affaires pour l'entreprise. 

 

● Création et gestion des dossiers de prêts pour les personnes physiques et morales. 

 

●  Étudier les  opérations clients en monnaie locale et forte, administrativement et 

comptablement 

 

Section 2 : Présentation de cadre méthodologie  

 

 Méthodologie de recherche : 

 

   La méthodologie de recherche et l'ensemble des règles et des démarches adoptées par un 

chercheur pendant son travail de recherche pour parvenir à une ou plusieurs conclusion, donc 

la méthodologie nous a permis d'avancer dans la réalisation de notre étude ¹. 

 

  1- Les approches de recherche : 

 

Pour effectuer une recherche, il existe trois méthodes de recherche: 

   1-1- méthode qualitative: sert à collecter des données non numériques, moins structuré, ce 

n'est pas une méthode statistique, son but est de proposer des réponses à la question pourquoi. 

  1-2- méthode quantitative: et une étude des comportements permet de prouver ou 

démontrer des faits. Les résultats sont exprimés en chiffres(statistiques).  

  1-3- méthode mixte: c'est une méthode de recherche dans laquelle les chercheurs collectent 

et analysent des données quantitatives et qualitatives au sein d'une seule étude. 
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2- le choix de l'approche : 

 

 Pour élaborer notre recherche nous avons procédé à une étude qualitative. 

 

 3- la stratégie de recherche : 

 

  Étude de cas, est une méthode utilisée dans les études qualitatives, va vous permettre de 

collecter des données et d'étudier un aspect spécifique de votre objet d'étude, en vous 

concentrant sur un cas précis , dans un contexte de recherche, elle peut vous aider à appuyer 

vos arguments et confirmer ou informer vous hypothèses39. 

 

   4- justification de choix de l'entreprise:  

 

Dans notre travail de recherche et pour élaborer notre étude et réaliser l'objectif de ce travail 

on a choisi un institut financier qui est la Banque Extérieure d'Algérie comme un lieu de stage 

qui est considéré comme une base dans les opérations du commerce extérieur. Elle se 

caractérise par : 

 Les commissions de règlement moins cher par rapport à les autres banques( les 

banques privées…)  

 BEA centralisé ( l'engagement direct des documents) 

 La réglementation idéale 

 

  5- collecte des données: 

 

5-1- Outil de collecte des données : 

  Sont utilisés pour réaliser la récolte des informations recherchées, dans notre recherche on a 

compté sur un guide d'entretien.  

 

5-2- consultation de guide d'entretien: 

    Se compose de trois parties: 

 

● Partie 1: le cadre général de la Banque Extérieure d'Algérie  

 

-Qu'est-ce que la BEA ?  

-Quelles sont les missions de la BEA ?  

-Quels sont les services offerts par la BEA ? 

  

 

 

                                                           
39 _ Scribbr .FR/méthodologie 
    _ Article publiée dans la revue française de gestion (numéro 127, janvier-février2000)  
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● Partie 2: les moyens de financement 

         

    - Quels sont les modes de règlement à l'international ?  

    - Quel est le moyen de financement le plus utilisé à la Banque Extérieure d'Algérie( agence 

de Boumerdes numéro 111)?  

 

● Partie 3: Etude comparative entre le crédit documentaire et la remise 

documentaire, il s'agit d'analyses : 

 

- Quelle est la technique de financement la plus sécurisée ?  

- Quelle est la méthode de paiement la moins coûteuse? 

- Quels  risques ne sont pas couverts par une remise documentaire ?  

- Quels sont les risques liés au crédit documentaire ?  

- Quand utiliser la remise documentaire? Et quand utiliser le crédit documentaire? 

- Oui  choisit la technique de paiement dans une opération? Et selon quels critères ?  

 

   5-3- l'analyse des données: 

 

              Méthode d'analyse: 

  L'analyse de contenu est un ensemble d'instruments méthodologiques de plus en plus raffinés 

. Cette méthode permet d'aller au-delà de contenu manifeste pour rendre explicite le contenu 

latent des données, donc l'analyse ne se limite pas à une simple description de <quoi >et de 

<comment> des données.  

 

  5-4- l'analyse des résultats: 

 

●    Partie 1: 

 

    Question 1 : qui est la BEA ?  

 

    - la Banque Extérieure d'Algérie c'est une société par action spécialisée dans le financement 

exclusif des grandes entreprises, énergétiques et industrielles algériennes.  

    

    Question 2: quelles sont les missions de la BEA ?  

 

    — les missions de la BEA sont: 

 Financer les opérations du commerce extérieur 

 Le suivi des flux financiers 

 Traiter toute opération de change, au comptant ou à terme 

 Acquérir tout emprunt, prêt, dépôt de devises  

 L'obtention des principaux moyens de fonctionnement 

 La réalisation des budgets de fonctionnement et des équipements 
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 L'estimation en matière d'activité, de rentabilité et de résultats 

 La participation à l'émission de garantie ou à la négociation de toute valeur mobilière 

 Remplir le rôle de correspondant d'autres banques 

  

   Question 3 : quels sont les services offerts par la BEA ?  

 

   - les services offerts par la BEA sont : 

 Le simulateur de crédit en ligne. Trouver  des solutions de financement adaptées à vos 

besoins.  

 Appel d'offres  

 Convertisseur de devise( en ligne, instantanément et gratuitement) 

 Ouvrir un compte bancaire 

 Épargner 

 

 Source: le site de la banque extérieure d'Algérie www.bea.dz 

 

● Partie 2: 

  

       Question 1: quels sont les modes de règlement  à l'international? 

 

- il existe trois instruments de paiement à l'international: l'encaissement simple, le crédit 

documentaire, la remise documentaire. 

 

    Question 2: quel est le moyen de financement le plus utilisé à la Banque Extérieure 

d'Algérie (agence de Boumerdes)  

_ la Banque Extérieure d'Algérie( agence de Boumerdes numéro 111) à effectuer 24 

opérations par l'utilisation de crédit documentaire et plus de 200 opérations avec la remise 

documentaire été réalisé cette année.  

Commentaires :  les opérations réalisées par la remise documentaire plus que le credoc 

malgré que le credoc est plus sécurisé.  

 

●    Partie 3: 

 

Question 1: quelle est la technique la plus sécurisée? 

- le crédit documentaire représente la technique de paiement la plus sécurisée aux opérations 

de commerce extérieur.  

 

           Question 2: quelle est la méthode de paiement la moins coûteuse? 

- la remise documentaire est considérée comme la technique de paiement la moins coûteuse 

par rapport au crédit documentaire aux opérations de commerce extérieur. 

 

       Question 3: quels risques ne sont pas couverts par une remise documentaire ? 

http://www.bea.dz/
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- la remise documentaire est un moyen incertain et fait supporter à l'exportateur des grands 

risques ; elle n'est pas une garantie de paiement ainsi qu' il y a un risque de contestation de la 

valeur des documents et la marchandise peut être immobilisée en cas de non présentation du 

client. 

     

     Question 4: quels sont les risques liés au crédit documentaire? 

- cette opération comporte de nombreux risques ; le risque documentaire en cas de différence 

entre la marchandise réellement expédiée et les mentions portées sur les documents, le risque 

de non-paiement de facture dans certains cas.  

 

    Question 5: quand utiliser la remise documentaire? Quand utiliser le crédit documentaire? 

- on utilise la technique de la remise documentaire dans une opération d'exportation ou 

d'importation ou il existe certaines confiance entre les contractants et au cas où il existe 

aucune confiance entre les deux parties on utilise la technique de crédit documentaire. 

 

   Question 6: qui choisit la technique de paiement dans une opération? Et selon quels 

critères? 

-le choix des techniques de paiement se fait selon des critères conclus entre l’importateur et 

l'exportateur selon leurs exigences afin de réaliser leurs objectifs. 

 

Section 03 : 

1-1- Présentation du cas 

Avant d'entamer l'analyse de ce dossier, il est essentiel de commencer par identifier les 

éléments constituant le contrat commercial. Cela inclut la reconnaissance des parties 

impliquées et la liste des documents convenus lors des négociations. 

 Comme cela est stipulé, le contrat commercial implique généralement quatre acteurs, 

conformément au principe du crédit documentaire : 

 L’importateur: une SARL (société Algérienne spécialisée dans l’agriculture) 

 L’exportateur : entreprise italienne  

 La banque de l’importateur : (banque émettrice) : Banque Extérieure d’Algérie  

agence -111- de Boumerdes 

 La banque de l’exportateur : (banque confirmatrice) INTESA SANPAOLO 

 

L’opération du crédit documentaire se déroule comme suit : (annexe13) 

 La  marchandise : matériel agricole  

 Le  contrat est signé le : 19 /12/2022 

 La livraison de la marchandise doit être faite le : 30/04/2023 

 Prix de la marchandise est : 235140 .00 euros 
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 Lieu d’embarquement : Port de catania Italie 

 La marchandise doit être expédiée au : Port d’Alger 

 Les conditions de règlement : Paiement par crédit documentaire irrévocable et 

confirmé à vue 

 Type d’opération : Revente en Etat 

 Incoterms : CFR 

1-2-  L’ouverture de dossier domiciliation :  

L’ouverture d’un dossier de domiciliation s’effectue sur une présentation des documents par 

l’importateur auprès de sa banque, les documents fournit sont :   

 Une demande d’ouverture de dossier de domiciliation  

 Facture d’achat (annexe 21) 

 La carte NIF (numéro d’identification fiscale), exigé afin de s’assurer que le client est 

enregistré au registre de commerce.  

Au niveau de l’agence, l’agent chargé de l’étude procède à la vérification de la conformité des 

documents, c'est-à-dire la conformité des signatures et de l’opération avec la réglementation 

des changes et du commerce extérieur. 

1-3  l’attribution d’un numéro de domiciliation (tableau N°1) : Après 

l’ouverture de dossier de domiciliation, la BEA attribue un numéro comme suit : (annexe7)  

A B C D E F G H 

Code de 

la wilaya 

Code de 

la 

banque  

Code de 

l’agence 

L’année Le 

trimestre 

La nature 

de 

l’opération 

Le 

numéro 

de 

l’ordre 

Code de 

monnaie 

35 03 02 2023 01 10 00018 EUR 
                                                                                         Source : réalisé par nous même à partir des données de la banque 

1-4. Etablissement d’une fiche de contrôle : L’agent a classé les documents fournis 

par l’importateur dans une fiche de contrôle conservé au niveau de l’agence pour le suivi et le 

contrôle. Cette  dernière diffère selon le moyen de paiement sur laquelle, il reprend certaines 

informations :   

 Nom de la banque domiciliaire : BEA agence-111- 

 Numéro guichet intermédiaire : 35 03 02  

 Nom de l’exportateur : Entreprise italienne 

 Nom et adresse de l’importateur : entreprise algérienne 

 

 



Chapitre III : Etude comparative entre le crédit documentaire 
et la remise documentaire 

 

45 
 

On procède au niveau de l’agence à la comptabilisation des commissions et taxes de la 

domiciliation en effectuant les écritures suivantes : 

Désignation Montant 

Commission de domiciliation (fixe) 3000 DZD 

Taxe 19% 570DZD 

Total commission domiciliation 3570DZD 
                                                                                         Source : réalisé par nous même à partir des données de la banque 

1-6- L’ouverture de Credoc 

 C’est l’étape ou après avoir conclu un contrat commercial ou reçu une facture pro forma, 

L’importateur sollicite sa banque pour ouvrir un crédit documentaire en faveur de 

l’exportateur Donc, après avoir domicilié l’opération ; le banquier a procédé a l’ouverture du 

dossier de Credoc en faveur de l’exportateur y à la demande de l’importateur (Entreprise 

Algérienne) qui a rempli une demande d’ouverture du Credoc (voir annexe 13) a laquelle il a 

joint la facture pro forma déjà domiciliée, et fourni une provision à 100% du montant de la 

facture.  

Sur la demande d’ouverture du Credoc, on trouve les mentions suivantes :  

 Identification de l’importateur : le nom de l’importateur (raison sociale), numéro de 

compte  

 Le type de Credoc irrévocable et confirmé a vue ; 

 Identification de l’exportateur : le nom de l’exportateur, le nom de sa banque ; 

 Le montant en devise soit : 235140.00 EUR ; 

 Le terme de vente CFR port d’Alger (Algérie) : 

 Le nom de la banque domiciliataire à l’import (BEA, agence Boumerdes111) ; 

 Lieu de paiement ; 

 Les différentes documents exigés qui sont : Numéro de la facture pro forma et sa date : 

n° 220878/2022 du 19/12/2022. 

 Port d’embarquement : Catania port ; 

 Port de destination : Alger port ; 

 En fin la signature de l’importateur. 

1-7-Réalisation du crédit documentaire : Dés, la réception de la copie 

d’ouverture par le fournisseur et vérification de sa conformité avec le contrat commercial, 

il devrait expédier les marchandises au port de destination, puis remettre les documents 

exigés et justifiant son expédition de la marchandise à sa banque, qui le paye après leur 

vérification, les transmettre ensuite à la BEA par courrier.  

Une fois les documents reçus et le montant du contrat payé par la banque BEA, le proposé 

à l’opération doit s'assurer de la régularité et de la conformité de la réalisation des contrats 

commerciaux et du bon déroulement des flux physiques et financiers. Pour ce faire, les 

documents suivants sont pris en considération :   
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 La formule 4 annotée par la banque d’Algérie  

 L’exemplaire banque de la déclaration douanier D10 (annexe 11) qui doit parvenir 

à l’agence par les services des douanes, qui prouve que la marchandise à vraiment 

franchie le territoire algérien;   

 Et la facture définitive (voir annexe 21). 

 

L’apurement du dossier de domiciliation Lorsque l'opération se réalise comme convenu c'est à 

dire qu'il y a réunion des documents suscités et concordance des montants (cela consiste à 

s’assurer que le montant indiqué dans la formule 4 est conforme à celui mentionné dans le 

document douanier D10 et dans la facture définitive), le proposé à l’opération peut alors 

classer le dossier comme apuré. 

1-8 La constitution de la commission d’ouverture du credoc (Tableau n°3) 

Désignations Montant 

Commissions d’ouverture 3000DA 

Frais SWIFT 3000DA 

Commission commerce extérieur  85976,060DA 

Commissions de la banque d’Algérie 1% 34390,4214DA 

Total commissions  126 366,481DA 

TVA 19% 24 009,631DA 

 

Total commissions d’ouverture 150 376,112 DA 

 

La comptabilisation : 

 Le montant de la marchandise comme indiqué sur la demande d’ouverture est de 235 

140,00 Euro 

 La contre valeur en Dinar se calcule comme suit : (235140,00EUR*146,2551DZD)  

  Ce qui fait : 343 904 24,214DA 

 Les commissions commerce extérieur sont de (2,5 /1000) se calcule comme suit : 

(CV*CCI) 

            Ce qui fait : (343904,214*0,0025)=859,760535DA  

 Les commissions de la Banque d’Algérie sont de 1/1000 se calcule comme suit : 

(CV*0,001) 

       Ce qui fait : (343 904 24,214DA*0,001) = 34390,424214DA 

 La TVA se calcule comme suit : (total des commissions*0,19) 

Ce qui fait (126 366,481*0,19) 
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                 Donc le total  est de : 150 376,112 DA 

1-9- La constitution de la commission de règlement du credoc (Tableau 

n° 4) 

Désignations Montant 

Prix de marchandise (contre valeur) 343 904 24,214DA 

Récupération commission banque d’Algérie 34390,4214DA 

TVA 19% 6534,180 

 

Total commissions de règlement 40924,6014DA 

 

1-10- La constitution des deux commissions (Tableau n°5) 

Désignation Montant 

Commissions d’ouverture 150 376,112 DA 

Commissions de règlement 40924,6014DA 

Totale commissions de crédoc 191300,7134DA 

 

 D’après le tableau n°03 on déduit que les commissions liés au crédit documentaire 

s’élève à 191300,7134DA 

 

1-11- Apurement du dossier de domiciliation : 

L’apurement de ce dossier sera au niveau de l’agence BEA 111 Boumerdes elle consiste à la 

vérification de la conformité, de régularité de l’opération et de sa réalisation suivant la 

réglementation en vigueur.  

La BEA procède à l’apurement du dossier sur la base de :  

 La facture définitive dument domicilié (voir annexe 07) ; 

 Document financier formule de cession de devise ; 

 Document douanier (voir annexe 11) ; 

 Le message Swift (MT 202) (annexe 18) 

2- Déroulement d'une opération d'importation par remise documentaire : 

 

    Pour comprendre le traitement d'une opération d'importation avec remise documentaire de 

notre cas pratique, nous allons procéder comme suite; 
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   2-1 Présentation du cas d'une remise documentaire : 

 

 L'importateur: SARL (société d'importation et distribution produit et matériel agricole) 

 La banque d'importateur (banque présentatrice) est la BEA de Boumerdes numéro-

111- 

 L'exportateur: Entreprise Portugaise 

 La banque d'exportateur (banque remettante) BANKINTER  

 

Les deux parties se sont mis d'accord sur une remise documentaire comme technique de 

paiement et : 

 Le lieu d'expédition: port Portugal 

 Le lieu d'arrivée: Alger port 

 Le contrat est signé le 19/12/2022 (voire l'annexe 23) 

 Type d'opérations : revente en état (voire l'annexe 32) 

 Incoterm: CFR (voire l'annexe 27) 

 Le prix de la marchandise est de 46 589.44 EUR par paiement à vue (voire 

l'annexe 22) 

 2_2 L'ouverture du dossier de domiciliation (tableau) : 

   Au niveau de la BEA, agence numéro 111 l'ouverture de domiciliation s'effectue sur une 

présentation des documents par l'importateur auprès de sa banque, document mentionné dans 

le premier cas.  

  Après l'acceptation de la demande: l'agent chargé de l'étude procède à l'ouverture de dossier 

de domiciliation en attribuant un numéro de domiciliation:(voire l'annexe 28) (Tableau 6) 

A B C D E F G H 

Code de 

wilaya 

Code de 

la banque 

Code de 

l’agence 

L’année Le 

trimestre 

La nature 

de 

l’opération 

N° 

d’orde 

Code de 

monnaire 

35  03 02 2022 4 10 00021 EUR 

 

2_3 La constitution de la commission de domiciliation: 

 On procède au niveau de l'agence à la comptabilisation des commissions et des taxes de la 

domiciliation en effectuant les écritures suivantes: (tableau 7) 

Désignation Montant 

Commissions de domiciliation  3000DA 

Taxe 19% 570DA 

Total commissions domiciliation 3570DA 

                            

                                                                  Source: Réalisé par nous même 

2_4 Expédition de la marchandise et l'envoie des documents : 

 

  L'importateur a exigé de son fournisseur les documents suivants envoyer par courrier DHL 

vers l'agence de Boumerdes: 

 Bills of lading (connaissance maritime) (voire l'annexe 31) 
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 Certificat d'origine  

 Facture commerciale  

 Liste de colisage  

 Certificat de conformité en 3 exemplaires  

 Certificat de contrôle de qualité  

 

2_5 Les commissions liées à remise documentaire : 

Les commissions liées à la REMDOC sont gratuit  

 

2_6 Le règlement : 

 

 Après l'envoi des documents et l'expédition de la marchandise, le banquier vérifier les 

documents:(voire l'annexe 24) 

 3 factures définitives 

 1 certificat d'origine (voire l'annexe 29) 

 3 Bill of lading  

 6 D'autres documents  

 

2_7 les commissions de règlement : 

   

  -le prix de la marchandise est de 46 589,44 euros pour un taux de change de 145,861 3000 

EUR/DZD soit 6795596,28 DZD (voire l'annexe 30) 

● 46589,44 x 145,8613000= 6795596,28 DZD.  

-La Commission de la Banque d'Algérie (réception Ci 1%o) représente 1%o du prix des 

marchandises.  

● 6795596,28 x 1%o = 6795,596 DZD  

   Le tableau suivant présente les commissions de règlement : (Tableau N°8) 

Désignation Montant 

Prix de la marchandise 6795596,28 DZD 

Frais télex 3000 DZD 

Commissions de la banque d’Algérie 6795,596 DZD 

Total des commissions (HT) 9795,596 DZD 

TVA 19% 1861,163 DZD 

 

Total des commissions 11 656,759 DZD 
                                                               Source : élaboré par nos soins à partir des données de la BEA 

 

2_8 L'apurement du dossier : 

   

  L'apurement de dossier domiciliation se réalise par la vérification de : 

 Facture définitive 

 Document de transport 

 Swift 
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 Document de douane(D10) (voire l'annexe 32) 

 

Le banquier après la vérification de la conformité de ces documents il a apuré le  dossier et 

envoie une déclaration d'apurement à la Banque d'Algérie.  

 

2_9 vérification du montant : 

   

  Le dossier étant complet, l'agent chargé de l'apurement a vérifié que la valeur réellement 

importée et dédouanée est en conformité avec la valeur domiciliée et transférée, il apure le 

dossier.  

 

2- Etude comparative entre le crédoc et le remdoc :  

Dans la partie précédente nous avons traités les deux cas d’étude de Credoc et remdoc, nous 

permettant d’aboutira quelques résultats comparatifs .Pour comparer le déroulement entre les 

deux techniques de paiement,  

 

3-1 Comparaison de déroulement de la remdoc et credoc : nous avons choisi 

deux critères qui feront l’objet de comparaison qui sont comme suite : 

 La procédure de déroulement pour chaque technique ; 

 Les documents exigés. 
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Critères Credoc Remdoc Interprétation 

La procédure de 

déroulement de 

l’opération 

 Demande 

d’ouverture 

 L’émission 

de Credoc 

 Réception des 

Documents pour la 

vérification 

 Réalisation 

de Credoc 

 Constitution de 

dossier remdoc 

 

 Réalisation de 

Remdoc 

Les étapes 

d’une remdoc 

différencier des 

étapes de Credoc 

Le Credoc passe 

par 

trois étapes 

essentielles et non 

pas négligeable 

avant sa réalisation 

qui sont 

l’ouverture, 

l’émission 

et le règlement ; 

chacune de ces 

derniers 

demandent 

plusieurs 

formalités ; 

hors que la remise 

nécessite 

seulement la 

constitution 

du dossier et sa 

réalisation d’où 

nous constatant 

les complicités 

du Credoc par 

rapport au 

Remdoc, 

malgré cela cette 

technique reste la 

plus sécurisée :(a 

l’utilisation d’une 

remdoc 

l’exportateur a 

risque du non 

paiement) 

Les documents 

exigé : 

 1. Pour la 

demande 

d’ouverture 

 

 

 

 

2. Les documents 

 Une facture 

pro-forma 

 La demande 

d’ouverture de CREDOC 

 La carte NIF 
 
 

 La facture 
commerciale 

 Certificat d’origine 

Néant 

 

 

 

 

 

 

Idem 

 

Idem 

1. Cette étape 

est très importante 

dans le creedoc et 

nécessite des 

documents 

spécifiques, alors 

qu’il n’existe pas 

dans la remdoc 

 

2. Les documents 
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exigés de 

fournisseur 

 Certificat de 
conformité 

 Connaissement 
+autre documents 

Idem 

 

Idem 

exigés dans les 

deux 

techniques sont les 

mêmes, sauf 

l’encaissement 

dans le document 

Credoc est à 

l’ordre de la 

banque engagée 

hors que la 

remdoc est à 

l’ordre du client à  

la majorité des cas 
                                                                                                          Source: Réalisé par nous même 

D’après ce tableau, nous nous pouvons conclure que le crédit documentaire ont similitudes au 

niveau des étapes de domiciliation bancaire, ainsi que ’au niveau des documents qui sont 

exigés par l’importateur à son fournisseur, en revanche les différences résidents dans la 

complexité de la procédure de crédit documentaire par rapport à la remise documentaire. Les 

documents exigés à l’ouverture. 

 

3-2 Tableau comparative des commissions des deux moyens de paiement : 

(tableau 10) 

Désignation Crédit documentaire Remise documentaire 

Domiciliation 3000DA 3000DA 

Commissions d’ouverture 3000DA                  / 

Frais télex 3000DA 3000DA 

Commissions commerce 

extérieur 

2,5%o                  / 

Commissions banque 

d’Algérie 

1%o 1%o 

TVA 19% 19% 
                                                                     Source : réalisé par nous mêmes a partir des donnés de la banque 

Comptabilisation : 

Etant donné  que les prix des marchandises importées dans notre cas pratique ne sont pas 

identique dans le credoc et la remise, et afin de démontrer la différance des coûts au cours 

d’une opération par remise documentaire ou crédit documentaire, nous avons jugé utile de 

calculer en pourcentage les commissions de chaque méthode a partir de son prix de 

marchandise  

a) Pour le crédit documentaire : 

Le prix de la marchandise dans le cas du crédit documentaire est de : 34390424,214 DZD et 

ses commissions s’élève à 191 300,713DZD  (tableau N°)  
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Le calcul se fait comme suit : 34390424,214 DZD                  100% 

                                                 191 300,713DZD   ? 

Ce qui fait (191 300,713 * 100 / 34390424,214 ) = 0,556%  

Dons les commissions en % de crédit documentaire sont de 0,556% de prix de la 

marchandise 

b) Pour la remise documentaire : 

 

Le prix de la marchandise dans le cas du crédit documentaire est de 6 795 569, 28 DZD et ses 

commissions s’élève à 11 656, 759 DZD (tableau N°)  

Le calcul se fait comme suit : 6 795 569, 28  DZD         100% 

                                          11 656, 759 DZD     ? 

 

                  Dons les commissions en % de crédit documentaire sont de 0,556% de prix de 

la marchandise 

 

 Tableau N° 11 

Moyen de paiement Crédit documentaire Remise documentaire 

Prix de la marchandise 34390424,214 DZD 6 795 569, 28 DZD 

Commissions en % à partir 

du  prix de la marchandise  

0,556% 0,171 % 

                                                           Source: Réalisé par nous même a partir des donnés de la banque  

Interprétation :  

D’après les calculs et le tableau comparative on dédie que le crédit documentaire est trois fois 

plus cher (dire plus)  que la remise documentaire  

Conclusion : 

    D’après notre stage pratique à la BEA, on a constaté que le choix de mode de paiement 

dépend d’abord de la confiance entre l’importateur et l’exportateur, car  ces derniers sont prêts 

à payer des commissions beaucoup plus importantes et pratiquer des procédures lourdes et 

complexes (crédit documentaire), tandis que la remise documentaire est moins cher et plutôt 

simple. Afin d’éviter les risques liés au paiement et avoir une sécurité élevée surtout dans le 

cas d’un crédit documentaire irrévocable et confirmé, ou le paiement sera assuré.  
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    Dans notre travail de recherche, nous avons essayé d'éclairer une partie d'un vaste domaine 

de commerce extérieur, sachant que les échanges internationaux se développent jour après 

jour, des millions de produits sont commandés, vendus et acheminer par voie aérienne, 

maritime et routier , cette évolution s'accompagnait d'un accroissement des risques liés aux 

conditions de financement des importations et l'encaissement des exportations, et pour éviter 

ces risques et gérer les transactions commerciales ils ont crié des techniques de paiement 

concernant le financement du commerce international et parmi ces techniques on trouve 

l'encaissement simple le crédit documentaire et la remise documentaire. 

 

   Lors de notre étude théorique, nous avons essayé de définir les aspects relatifs au commerce 

extérieur ainsi que les incoterm, les garanties bancaires et les risques recensés, aussi nous 

avons mis l'accent sur l'étude de crédit documentaire et la remise documentaire comme 

instrument de paiement à l'international en passant par la domiciliation bancaire qui est 

préalable à toute opération de commerce extérieur permet au  banquier de procéder à une 

première estimation de l'opération commerciale de son client. 

 

   D'après nos investigations nous avons constaté que: 

● Chaque instrument de paiement présente des avantages et des inconvénients alors que 

le crédit documentaire présente l'instrument le plus sécurisé.  

● La remise documentaire est une technique de paiement plus souple et moins coûteuse 

que celle de crédit documentaire; elle est basée sur la confiance totale entre les deux 

parties contractantes.  

● La procédure de la remise documentaire est moins complexe par rapport au crédit 

documentaire.  

● La remise documentaire ne couvre pas le risque de non-paiement sur l'acheteur et 

aussi le risque sur la qualité de la marchandise. 

● Le crédit documentaire couvre le risque d'insolvabilité de l'acheteur ainsi que les 

risques sur la marchandise.  

.  

 

   Enfin, il est vivement conseillé au contractant d'être plus prudent lors de la rédaction du 

contrat commercial pour éviter tout risque et de solliciter les expertises des banques, cette 

coopération doit se traduire sans aucun doute par un choix judicieux des paiements et 

financement possible les plus avantageux pour les contractants. 
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Les acquis : 

Cette étude nous a permis d’approfondir notre compréhension dans le domaine des échanges 

internationaux, nous avons acquis une connaissance approfondie des différents cadres 

théoriques utilisés pour analyser cette approche, tel que la théorie des coûts des transactions 

commerciales et les services bancaires. En examinant le cas d’une étude comparative entre 

deux techniques de paiement à l’international qui sont le crédit documentaire et la remise 

documentaire. Grâce à cette étude, nous avons développé une expertise solide dans le 

domaine du commerce extérieur, ce qui nous permet de comprendre l’intervention des 

banques dans les opérations à l’international. 
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Résumé : 

     Le commerce international désigne l'ensemble des transactions commerciales entre les 

différentes zones économiques; ces transactions à l'international se développent jour après jour, 

cette évolution s'accompagne d'un accroissement des risques liés au financement des opérations 

du C.I (importations /exportations).  

    Le besoin de la couverture de ces risques a donné lieu à la création des techniques de 

paiement concernant le financement du C.I , parmi ces techniques on trouve l'encaissement 

simple le credoc et la remdoc.  

   L'objet de notre étude est de comprendre en profondeur quels sont les différences qui existent 

entre le Crédoc et la remdoc ; et pour cela nous avons premièrement traité les aspects relatifs 

au C.E , et puis en mettant l'accent sur les deux techniques de paiement ainsi que les principaux 

risques auxquels sont confrontés les contractant lors de l'opération commerciale à 

l'international. L'objectif est de vérifier leur efficacité en matière de sécurité, coût et évaluer 

leurs avantages et inconvénients et analyser les résultats comparatifs entre les deux techniques. 

    Enfin, le Credoc est considéré comme la technique la plus sécurisée ; il assure le paiement 

pour le vendeur tandis que la remdoc  est plus souple et moins coûteuse.  

Les mots clés: commerce international, commerce extérieur, crédit documentaire, remise 

documentaire. 

Summary : 

     International trade refers to all commercial transactions between different economic zones; 

these international transactions are developing day by day, and this development is 

accompanied by an increase in the risks linked to the financing of I.C. operations 

(imports/exports).  

    The need to cover these risks has led to the creation of payment techniques for I.C. financing, 

including simple collection, credoc and remdoc.  

   The aim of our study is to gain an in-depth understanding of the differences between credoc 

and remdoc; to do this, we have first dealt with aspects relating to C.E., and then focused on 

the two payment techniques and the main risks faced by contractors during international trade 

transactions. The aim is to verify their effectiveness in terms of security and cost, assess their 

advantages and disadvantages, and analyze the comparative results between the two techniques. 

    Finally, Credoc is considered the most secure technique; it guarantees payment for the seller, 

while remdoc is more flexible and less costly.  

Key words: international trade, foreign trade, documentary credit, documentary remittance. 


